
La logistique
tour d’horizon

www.developpement-durable.gouv.fr

Ministère de l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer

édition 2016



La logistique
05   .  .  .  . Qu’est-ce que la logistique ? 

09   .  .  .  . La logistique en France : état des lieux

13   .  .  .  . Flux de palettes en France

15   .  .  .  . Les entrepôts et les plates-formes logistiques

21   .  .  .  . La logistique durable

Les logistiques spécialisées
25   .  .  .  . La logistique urbaine 

31   .  .  .  . La logistique inverse

35   .  .  .  . La logistique de la grande distribution

Les récents développements
39   .  .  .  . La logistique : une filière stratégique pour l’avenir 

42   .  .  .  . Le commerce électronique

46   .  .  .  . Qu’est-ce qu’un prestataire 4 PL ?

48   .  .  .  . Étude sur les pratiques de logistique collaborative

50   .  .  .  . La conférence nationale sur la logistique

3

Ce document a été réalisé avec le concours du Cerema.  
Au 1er janvier 2014, les 8 CETE, le Certu, le Cetmef et le Setra ont fusionné pour donner  
naissance au centre d’étude et d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité  

et l’aménagement (Cerema).

Direction technique infrastructures de transport et matériaux
Adresse physique : 110, rue de Paris - 77171 Sourdun

Adresse postale : BP 214 - 77487 Provins Cedex
Tél. : 33 (0)1 60 52 31 31



La logistique

Définitions

« Logistique : planification, exécution et 
maîtrise des mouvements et des mises 
en place des personnes ou des biens 
et des activités de soutien liées à ces 
mouvements et à ces mises en place, 
au sein d’un système organisé pour 
atteindre des objectifs spécifiques. »
Norme NF EN 14943 (NF X 50-601) : services 

de transport - logistique - glossaire de termes

« Fonction logistique : fonction dont la 
finalité est la satisfaction des besoins 
exprimés ou latents, aux meilleures 
conditions économiques pour l’entre-
prise et pour un niveau de service 
déterminé. Les besoins sont de nature 
interne (approvisionnement de biens et 
de services pour assurer le fonction-
nement de l’entreprise) ou externe 
(satisfaction des clients). La logistique 
fait appel à plusieurs métiers et savoir-
faire qui concourent à la gestion et à la 
maîtrise des flux physiques et d’infor-
mations ainsi que des moyens. »
Norme NF X 50-600 : management logistique  

Démarche logistique et gestion de la chaîne 

logistique

« La logistique est un processus de 
conception et de gestion de la chaîne 
d’approvisionnement dans le sens le 

plus large. Cette chaîne peut com-
prendre la fourniture de matières pre-
mières nécessaires à la fabrication, en 
passant par la gestion des matériaux 
sur le lieu de fabrication, la livraison 
aux entrepôts et aux centres de dis-
tribution, le tri, la manutention et la 
distribution finale au lieu de consom-
mation. »
CEE/ONU et Forum international des transports 

(ex-CEMT)

Les quatre grands types  
de logistique

La logistique apparaît donc comme 
un moyen permettant de satisfaire 
la demande. Le processus logistique 
de flux physiques du producteur 
au consommateur est souvent une 
réponse à un flux d’information en 
sens inverse provenant d’un point de 
distribution. Dans les organisations en 
juste-à-temps, qui ont pris une place 
très importante dans l’économie, une 
vente déclenche généralement un 
ordre de livraison, nécessitant une 
commande commerciale suivie d’un 
ordre de production, générant à son 
tour des ordres d’approvisionnement.

Qu’est-ce que  
la logistique ? 
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Au sein d’un système, quatre grands types 
de logistiques peuvent être distingués :
z la logistique amont ou d’approvisionne-
ment qui vise à assurer la circulation des 
produits entrants et sortants des sites de 
production ;
z la logistique interne, qui correspond aux 
flux de fabrication à l’intérieur du lieu de 
production ou d’assemblage et se situe 
généralement en amont ;
z la logistique aval qui répond à l’approvi-
sionnement des réseaux de distribution ;
z la logistique inverse ou retour qui corres-
pond aux flux de produits ou d’éléments 
non utilisables tels quels vers des sites de 
stockage, de retraitement ou de recyclage.

Les chaînes logistiques

Les marchandises circulent d’une unité 
de production vers un point de vente, en 

transitant parfois par une unité de fabrica-
tion ou de transformation.

Les chaînes logistiques peuvent être com-
plexes et comporter de multiples maillons. 
En amont, les marchandises peuvent être 
stockées dans des entrepôts industriels ou 
transiter par des plates-formes logistiques, 
sur lesquelles certaines prestations de 
conditionnement ou de préparation peuvent 
être réalisées. En aval, les marchandises 
peuvent être stockées dans des entrepôts 
de distribution ou simplement transiter par 
des plates-formes de distribution, pour réali-
ser des changements de mode de transport 
(opération de passage à quai).

La figure ci-dessous montre six modèles 
d’organisation.

Il est possible d’assurer le flux, le stockage 
et le transport des marchandises avec ses 
propres moyens (compte propre), de faire 
appel à des sous-traitants ou encore de lais-
ser le fournisseur s’occuper de l’achemine-
ment (de nombreux chargeurs n’organisent 
pas les transports de leurs flux amont natio-
naux et n’organisent eux-mêmes qu’une 
petite partie des flux amont internationaux, 
par exemple du port à leur entrepôt).

Différents prestataires peuvent intervenir 
dans la chaîne logistique :
z les commissionnaires de transport (orga-
nisateurs de transports sous leur propre 
nom) ;
z les transporteurs (entreprises commer-
ciales de transport de marchandises) ;
z les transitaires (entreprises mandatées 
assurant la continuité du transport) ;
z les prestataires logistique pour compte 
d’autrui (les cabinets de consultants dis-
tinguent les prestataires « 3PL » (« third 
party logistics providers »), qui réalisent 
certaines prestations comme le transport 
ou l’entreposage, des 4 PL (« fourth party 
logistics providers ») qui coordonnent l’en-
semble de l’activité logistique en la confiant 
à des sous-traitants).

Dans le cadre d’une logistique interne, 
les marchandises ou produits semi-finis 
peuvent être retraités dans des centres 
de transformation avant d’être stockés ou 
directement distribués.

Suite à cette commande, les marchandises 
sont acheminées dans un entrepôt pour être 
stockées ou sur une plate-forme logistique 
pour être transférées en flux tendu après 
certaines opérations de préparation de 
commandes. Ces opérations (gestion de 
l’entreposage, post-manufacturing, pré-
paration de commandes...) peuvent être 
réalisées en interne par le chargeur/distri-
buteur ou confiées à un prestataire logis-
tique spécialisé.

Les besoins de nature 
externe ou flux aval :  
de l’entrepôt  
au consommateur

Si le destinataire est un particulier, on parle 
de flux B to C (« business to consumer ») et 
si c’est une entreprise, on parle de B to B 
(« business to business »).

Après stockage/transit sur une plate-forme 
logistique ou en sortie d’usine, les mar-
chandises sont préparées pour être distri-
buées : il s’agit d’opérations d’identification 
des marchandises, de (sur)emballage, de 
constitution de lots, de conditionnement, 
d’adressage.

Suite aux opérations de prédistribution, le 
transport avec des marchandises peut se 
décomposer en plusieurs étapes :
z la traction qui est le transport d’un lieu 
de stockage ou de transit jusqu’à un lieu  
de répartition (synonyme d’éclatement ou 
de mise en tournées) ;
z le passage à quai ou « cross-docking », 
qui permet un changement de mode  
ou de véhicule avant distribution sans opé-
ration de stockage ;
z le transport du dernier kilomètre au client 
final.

Le transport aval peut également être 
réalisé sans passage à quai, notamment 
pour la livraison d’hypermarchés, par l’in-
termédiaire de semi-remorques qui partent 
directement de l’entrepôt de l’industriel ou 
des plates-formes logistiques des distribu-
teurs. Dans le cadre de livraisons B to B, 
le transport du dernier kilomètre peut être 
réalisé par un mode de transport massifié

Les flux amont :  
du producteur à l’entrepôt

L’approvisionnement en marchandises ou 
matières premières auprès d’un fournisseur, 
d’un fabricant ou d’une unité de production 

interne est réalisé par une commande qui 
finalise un achat ou la livraison des produit 
semi-finis. L’établissement du bon de com-
mande nécessite d’engager des procédures 
administratives et/ou douanières.

Modèles de distribution logistique - Source : Ben J.P. Janssen, 1993
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La logistique

La logistique en France :  
état des lieux
La logistique est essentielle aux échanges 
commerciaux et au développement éco-
nomique. Son importance tient à la sou-
plesse qu’elle apporte au fonctionnement 
d’ensemble des circuits marchands. C’est 
également une activité économique en tant 
que telle, source de richesse et d’emplois.
La France fait partie des pays les plus avan-
cés en matière logistique, mais elle est 
concurrencée par ses plus proches voisins 
pour ce qui concerne le marché des pres-
tations et l’attraction des investissements 
logistiques internationaux.
Les plus grands logisticiens français se pro-
jettent à l’étranger, tandis que de grands 
opérateurs étrangers, en particulier alle-
mands, sont présents sur le sol national.
D’après une étude menée en 2013, la France 
est le premier pays en Europe pour l’accueil 
des investissements étrangers dans la logis-
tique (source : Baromètre de l’attractivité 
européenne, EY, 2013). Toutefois, aucune 
position n’est acquise : plusieurs pays 
européens, en particulier l’Allemagne et le 
Royaume-Uni, ont renforcé récemment la 
part des investissements logistiques qui se 
sont portés sur leur territoire.

Pour plus d’informations :
La logistique en France : état des lieux et 
pistes de progrès, Conférence nationale sur 
la logistique, rapport du comité scientifique 
présidé par Michel Savy, 2015

Quelques éléments 
chiffrés

Économie

L’importance de la logistique provient notam-
ment de sa valeur ajoutée pour l’économie 
nationale. En 2008, celle-ci a été estimée 
entre 4,4 et 12,8 % du PIB français, selon 
le périmètre considéré pour les activités 
logistiques (source : Logistics Costs and 
Competitiveness: Measurement and Trade 
Policy Applications, Ben Shepherd, DFID, 
2011). 
En France, la production du secteur des trans-
ports et de l’entreposage, hors transport de 
voyageurs, s’élève à 137,9 milliards d’euros 
en 2014. Toutefois, ce chiffre ne recouvre 
pas la valeur économique de la logistique 
pour compte propre, incluse dans l’activité 
des entreprises au sein desquelles elle est 
produite. 

Transport

Les transports intérieurs terrestres de mar-
chandises (hors oléoducs) représentent un 
volume total de 328,5 milliards de t.km en 
2014. Le mode routier en représente 87,8 %, 
le ferroviaire 9,8 % et le fluvial 2,4 %. Le 
secteur des transports (marchandises et 
voyageurs confondus) émet 130,5 millions 
de tonnes équivalent CO

2
 de gaz à effet de 

serre, dont 123,6 pour le seul mode routier. 
Les émissions du mode routier sont dues 

Les flux retour :  
du consommateur aux lieux 
de stockage, de tri,  
de réparation  
ou de production

Les produits en fin de cycle de vie, non 
conformes aux besoins (invendus) ou 
défectueux sont acheminés vers des lieux 
de stockage pour être triés puis redis-
tribués après traitement, réparation ou 
reconditionnement.

Les produits ou matières comme les rebuts, 
rejets de production et les emballages font 
l’objet d’un circuit de retour vers des lieux 
de recyclage, de destruction, de valorisation 
énergétique, voire, quand c’est approprié, 
de stockage ultime. 
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en majorité à la circulation des véhicules 
particuliers. Les émissions de gaz à effet du 
transport routier de marchandises sont esti-
mées à environ 35 millions de tonnes équi-
valent CO2 en 2014 (source : calcul DGITM). 
Elles représentent donc un peu moins de  
30 % des émissions de gaz à effet de serre 
du transport routier.
Source : comptes des transports en 2014 – CCTN, 
juillet 2015.

Emploi

En compte d’autrui, le secteur des trans-
ports de marchandises et de l’entreposage 
emploient environ 884 000 salariés et arti-
sans (hors transports ferroviaire, aérien et 
par conduites, hors intérim). En 2014, la 
France compte 54 264 entreprises dans les 
secteurs des transports de marchandises et 
des services de transport. 
Comptes des transports en 2014 – CCTN, juillet 2015.

Compte propre et compte d’autrui confon-
dus, le transport de fret et la logistique 
regroupent plus d’1,4 million de salariés 
dont plus de la moitié a un « cœur de 
métier » logistique, i.e. hors transport de 
marchandises. Le total des emplois passe 
à 1,8 million si l’on y ajoute les emplois 
supports.
Source: Aft-Iftim, d’après le recensement de la popu-
lation 2010 (Insee).

Selon un exercice de prospective mené 
par France Stratégie et la direction de 
l’animation de la recherche, des études et 
des statistiques du ministère du Travail, le 
nombre d’emplois dans le domaine des 
transports (marchandises et voyageurs), 
de la logistique et du tourisme devrait 
progresser sur la période 2012-2022. Les 
évolutions seraient contrastées selon les 
familles professionnelles et les niveaux de 
qualification. La progression du nombre de 
postes de techniciens et de cadres devrait 
continuer à être très dynamique, tandis que 

les perspectives d’emploi seraient stables 
pour les ouvriers peu qualifiés de la manu-
tention, qui subiraient les effets de l’auto-
matisation et l’informatisation des processus 
de production.
Source : Les métiers en 2022, prospective par 
domaine professionnel, DARES, France Stratégie, 
2015.

Formation

Le niveau de formation initiale dans le trans-
port, mesuré par le diplôme, est en moyenne 
inférieur à la moyenne de l’ensemble des 
secteurs d’activité. Les besoins en formation 
concernent près de 100 000 emplois et le 
renouvellement est évalué à 30 % des effec-
tifs sur 2010-2020, soit 350 000 personnes. Le 
rapport du comité de filière transport émet des 
préconisations sur les métiers de la croissance 
verte pour la filière transport et logistique.
http://www.developpement-durable.
gouv.fr/zoom-sur-les-metiers-des.html 
www.developpement-durable.gouv.fr/
zoom-sur-les-metiers-des.html

La logistique

Une des composantes essentielles du trans-
port de marchandises est le mode de condi-
tionnement des produits. On transporte 
aujourd’hui de moins en moins de marchan-
dises en vrac au profit d’autres types de 
conditionnement tels que le conteneur, la 
caisse-mobile ou encore la palette. Ce der-
nier type a d’ailleurs enregistré un très fort 
développement depuis les années 1980. Il 

s’impose aujourd’hui comme un des outils 
de référence de la logistique moderne. Il est 
donc pertinent de présenter ici les carac-
téristiques des flux de palettes s’écoulant 
sur le territoire français, tels qu’ils peuvent 
apparaître dans les bases de données statis-
tiques nationales : évolution, poids moyen 
des envois, marchandises transportées, 
géographie des flux… 

Flux de palettes  
en France
Caractéristiques - statistiques

Flux interrégionaux de palettes supérieurs à 1 million de tonnes, toutes NST, en mode routier en 1990  
(figure de gauche) et en 2005 (figure de droite). Source : SITRAM.Conception CETE Nord-Picardie.
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La logistique
Les faits saillants

Moyennant les précautions d’usage, on peut 
retirer de l’exploitation statistique plusieurs 
éléments qualitatifs et quantitatifs du trans-
port de palettes en France :
z le transport de palette est essentiellement 
assuré par la route. Le ferroviaire représente 
moins de 1 % des tonnages transportés et 
les bases de données n’attribuent aucun 
trafic au fluvial ;
z le mode de conditionnement en palette 
a fortement augmenté entre 1990 et 2005, 
et ce beaucoup plus vite que le transport 
routier de marchandises en général ; cette 
augmentation a essentiellement concerné 
les NST 0, 1, 6 et 9 ;
z le taux de palettisation semble se stabiliser 
autour de 20 % des tonnages ;
z les flux de palettes à l’échelle du territoire 
national s’organisent le long de corridors 
reliant les principaux pôles logistiques 
coïncidant souvent avec les agglomérations 
majeures ; la géographie des flux non 
palettisés s’avère plus diffuse et surtout 
intense sur la façade ouest de la France ;
z les palettes sont transportées sur des 
distances plus longues que la moyenne 
nationale, de l’ordre de 200 km en routier 
et de 400 km en ferroviaire ;

z les envois en général et palettisés en 
particulier se révèlent de plus en plus 
légers : 84 % des envois palettisés font 
moins de trois tonnes, sur les NST 1, 7, 8 
et 9 ;
z en 2004, 40 % des envois palettisés de 
moins de 3 tonnes sont confiés à des 
transporteurs publics et passent par au 
moins deux plates-formes. Ils représentent 
ainsi 17 % des envois palettisés ;
z les marchandises palettisées transportées 
par le mode ferroviaire concernent quasi 
exclusivement la NST 1, le ferroviaire 
prenant 6 % de part de marché des tonnes 
palettisées. 

Le transport de marchandises conditionnées 
en palettes, représentatif de l’activité logis-
tique, a pris une place significative dans 
le marché du transport de marchandises, 
reflétant l’organisation des flux logistiques 
sur des territoires plus vastes.

Pour plus d’informations 
Étude du Sétra sur les flux de palette 
en France

Définitions

On appelle entrepôt un bâtiment dans lequel 
les marchandises sont stockées plus de 
24 heures. Ces entrepôts sont souvent munis 
d’étagères (« racks ») pour le rangement des 
palettes ou des colis.

On appelle plate-forme un bâtiment dans 
lequel les marchandises sont stockées sur une 
durée de temps très limitée (moins de 24 h), 
dans le cadre d’une opération de dégroupage/
groupage. Une plate-forme n’est pas équipée 
d’étagères, les marchandises restant sur le 
quai dans l’attente de leur prise en charge.

Certains bâtiments logistiques sont pour 
partie des entrepôts, pour partie des plates-
formes. Ce cas est fréquent dans la grande 
distribution : les produits alimentaires secs 
sont entreposés alors que les produits frais 
sont traités dans la partie plate-forme du 
bâtiment.

Qu’est-ce-qu’un entrepôt construit « en 
gris » ? Il s’agit d’un projet pour lequel 
l’ensemble des démarches préalables au 
lancement de la construction est déjà réalisé : 
acquisition du foncier, études préparatoires, 
définition du projet, obtention du permis 
de construire et autres autorisations 
administratives nécessaires.

Qu’est-ce-qu’un entrepôt construit « en 
blanc » ? Il s’agit d’un entrepôt destiné à la 
location ou à la vente, dont la construction 
est lancée sans qu’il ait été loué à l’avance à 
un ou plusieurs utilisateurs. La prise de risque 
est ici plus importante pour le promoteur, qui 
anticipe un besoin. Cette réserve lui octroie à 
l’inverse une très forte réactivité.

Les acteurs de l’immobilier 
logistique

Les chargeurs, industriels ou distributeurs, 
peuvent ef fectuer leurs opérations 
logistiques par eux-mêmes, ou faire appel 
à un prestataire. Les grands consommateurs 
de surfaces d’entrepôts sont la grande 
distribution (produits de consommation 
courante) et les industriels, principalement 
dans la partie aval (distribution des produits 
fabriqués).

Les entrepôts  
et les plates-formes 
logistiques
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Les aménageurs sont souvent des 
établissements publics en lien avec les 
collectivités locales ou avec les chambres 
de commerce et d’industrie. Leur rôle est 
d’identifier des terrains propices, en lien avec 
les communes, de les viabiliser afin de les 
proposer aux promoteurs.
 
Les promoteurs jouent un rôle clé : Ils 
prennent des options sur des terrains, 
étudient les projets et demandent les 
autorisations de construire.

Les commercialisateurs, appelés par les 
promoteurs, connaissent finement le marché 
et jouent le rôle d’intermédiaire entre l’offre 
et la demande de bâtiments logistiques. 

L’utilisateur final de l’entrepôt construit est 
soit le chargeur, quand celui-ci réalise lui-
même ses prestations logistiques, soit un 
prestataire mandaté par un chargeur. 
Ces prestataires, appelés également 3PL 
(Third Party Logistics) ou 4PL (Fourth Party 
Logistics) prennent en charge pour le compte 
d’autrui l’exécution de leurs prestations 
logistiques. Ils sont titulaires des autorisations 
d’exploiter.

Les critères de localisation 
des bâtiments logistiques

Les principaux critères examinés par les 
promoteurs pour la sélection d’un terrain sont 
le bassin de consommation (l’importance 
de la population présente dans un rayon 
de 150 ou 200 kilomètres autour du terrain 
considéré est un critère important de choix), 
la qualité de la desserte en infrastructures 
(principalement routière, ferroviaire ou 
fluviale), le bassin d’emploi, ainsi que 
d’autres critères comme la qualité du sol, 
la situation administrative, l’environnement 
industriel et tertiaire, la fiscalité locale et le 
prix du foncier.

Les rayons d’action  
des bâtiments logistiques

On distingue généralement sept grandes 
catégories de bâtiments logistiques.

Il existe trois grands types  
de réseau d’entrepôts 

 Le réseau en trompette est fortement uti-
lisé dans le secteur de la grande distribution. 
Le fournisseur livre le centre de distribution, 
dont la vocation est de desservir un pays 
ou un continent entier. Ces centres de dis-
tribution sont souvent implantés près des 
ports car les produits manufacturés non 
alimentaires sont largement importés par 
voie maritime. Puis le centre de distribution 
approvisionne les plates-formes régionales, 
dont la vocation est de desservir les points 
de vente d’une ou plusieurs régions.

Le réseau en entonnoir se rencontre chez 
les chargeurs, en amont des expéditions vers 
les clients ou en amont des sites des grands 
donneurs d’ordre de l’aéronautique ou de 
l’automobile. Ainsi, les marchandises sont 
acheminées des usines ou des fournisseurs 
vers des plates-formes de groupage-éclate-
ment puis vers un site d’expédition ou vers 
une usine.

Le réseau de type messagerie ou 
« cross-docking » permet de consolider 
un ensemble de flux aux origines et des-
tinations différentes : la plate-forme de 
groupage-dégroupage rassemble dans un 
premier temps les marchandises venant 
des différents points d’enlèvement, les trie 
en fonction des points de livraison, puis les 
expédie. 

Il convient de souligner qu’un chargeur peut 
utiliser plusieurs organisations logistiques 
différentes, donc plusieurs types de 
réseaux d’entrepôts différents, en fonction 
des contraintes particulières des produits. 
Ainsi, la grande distribution utilise le « cross-
docking  » pour les produits frais et un réseau 
en trompette pour les produits alimentaires 
secs ou les produits non alimentaires.

Les principales dimensions 
et l’organisation interne  
d’un bâtiment logistique
Dans le cadre des travaux menés sur 
l’immobilier logistique, une classification des 
bâtiments destinés aux activités de stockage 
et de distribution a été établie : 
 z entrepôts de classe A : entrepôts de haute 
fonctionnalité. Ils répondent, entre autres, 
aux critères suivants : hauteur supérieure à 
9,3 m, aire de manœuvre d’une profondeur 
supérieure à 35 m, un quai pour 1000 m², 
résistance au sol de 5t/m², chauffage, sys-
tème d’extinction ;
 z entrepôts de classe B : entrepôts répon-
dant aux standards modernes. Ils doivent 
notamment bénéficier d’une hauteur supé-
rieure à 7,5 m, d’une aire de manœuvre 
d’une profondeur supérieure à 32 m, d’un 
quai pour 1500 m², d’une résistance au 
sol minimale de 3t/m² et d’un système 
d’extinction ;
 z entrepôts de classe C : cette catégorie 
inclut tous les entrepôts qui ne relèvent pas 
des classes A ou B ;
z messagerie : locaux de distribution (grou-
page et dégroupage) de hauteur moyenne, 
avec des portes à quai en vis-à-vis sur toute 
la longueur du bâtiment ;
 z entrepôts frigorifiques : entrepôts com-
prenant une isolation thermique et une 
source de froid qui leur permettent d’obte-
nir et de conserver une faible température 
(froid positif supérieur à 0 °C ou froid négatif 
inférieur à 0 °C). 
Source : Observatoire régional de l’immobilier 
d’entreprise (ORIE) Île-de-France

On estime qu’un entrepôt classique représente 
une capacité de stockage de 1,2 à 1,5 palette 
par m². La présence de racks dynamiques 
(chariots automatisés prélevant les palettes 
dans leur logement) permet d’augmenter 
cette capacité à 3 palettes par mètre carré. 

Rayon de desserte
Taille  

de l’entrepôt
Critères de positionnement

Entrepôt de distribution 
européen

1000 à 1500 km ++++
Proximité d’un port ; positionnement  

du barycentre des entrepôts régionaux.

Plate-forme de 
groupage-éclatement

800 km ++ ou +++
Aux barycentres des sites  

de production et de distribution

Entrepôt à vocation 
régionale ou locale

200 km +++ Fonction du réseau de magasins

Plate-forme de 
messagerie (hors hubs)

Département ++
Proximité d’une agglomération,  

ou d’industriels dans certains cas

Plate-forme  
de distribution urbaine

50 km + Proximité d’une agglomération

Entrepôt de stockage 
avancé d’un industriel

De 10 à 1000 km + Proximité de l’industriel

Site de 
« post-manufacturing »

1000 à 1500 km +++
Coût des prestations de post- 

manufacturing; proximité des sites  
de production et de distribution.

Caractéristiques générales des grands types de bâtiments logistiques - conception : CETE Ouest
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Les racks dynamiques permettent en effet 
de stocker sur des hauteurs beaucoup plus 
importantes et d’avoir des allées entre les 
racks beaucoup plus étroites. 

Les entrepôts sont classiquement organisés 
de la manière suivante : une zone de 
réception et d’expédition et une zone 
de stockage découpée en trois parties, 
respectivement les produits à forte, 
moyenne et basse rotation. Ces produits 
sont disposés dans l’entrepôt de manière 
à minimiser les déplacements des caristes. 
Une plate-forme de cross-docking, où les 
marchandises ne font que transiter, est quant 
à elle habituellement organisée en une zone 
de réception, une zone d’expédition et une 
zone de stock tampon entre les deux.

Les différentes catégories 
d’entrepôts au sens 
de la réglementation sur  
les installations classées 
pour la protection de 
l’environnement (ICPE)

La nomenclature ICPE classe les installations 
sous le régime de la déclaration, de 
l’enregistrement ou de l’autorisation 
(autorisation simplifiée). Cette nomenclature 
s’organise autour de plusieurs parties : les 
rubriques 1 000 et 4 000 font référence aux 
substances (les 4 000 sont susceptibles de 
relever de la directive SEVESO) et les 2 000 et 
3 000 font référence aux activités (les 3 000 
relèvent de la directive sur les émissions 
industrielles).
Concernant les bâtiments de stockage, les 
rubriques concernées sont les suivantes : 
z 1 510, la plus courante : stockage de 
matières, produits ou substances combus-
tibles dans des entrepôts couverts ;
 z 1 530 : dépôts de bois, papier, carton ou 
matériaux combustibles analogues ;
 z 1436, 4330, 4331, 4722, 4734, 4742, 
4743, 4744, 4746, 4747 ou 4748 : stockage 
de liquides combustibles ou inflammables ;

z 2 662 : stockage de polymères ;
z 2 663 : stockage de pneu     matiques et 
produits composés d’au moins 50 % de 
polymères ;
z 2 910 : installations de combustion ;
z 2 920 : installations de compression de 
fluides inflammables ou toxiques ;
z 2 925 : installations de charges d’accumu-
lateurs (certains outils de manutention fonc-
tionnent sur batterie et nécessitent donc ce 
type d’installation).
Des rubriques complémentaires peuvent 
être visées selon les caractéristiques du 
produit stocké (toxique, explosif, etc ...)

La certification haute qualité 
environnementale  
des bâtiments logistiques
Le 15 janvier 2009, l’entrée en vigueur du 
référentiel plate-forme logistique établi 
par Afilog et Certivéa et les nouvelles 
caractéristiques communes de la certification 
NF bâtiments tertiaires – démarche HQE ont 
permis à l’immobilier logistique de prétendre 
à la certification NF bâtiments tertiaires-
démarche HQE. Depuis 2009, des spécificités 
propres sont dorénavant intégrées aux 
entrepôts et déclinées sur chacune des 
cibles : l’environnement immédiat 
(gestion des flux sur la plate-forme en vue de 
limiter l’impact sur le voisinage, recours au 
multimodal), l’énergie (traitement spécifique 
de la consommation d’énergie des bureaux 
et des entrepôts…), la gestion de l’eau, 
le confort hygrothermique (traitement 
spécifique de l’entrepôt), le confort visuel 
(optimisation de l’apport d’éclairage naturel 
via la conception des vitrages), la qualité 
sanitaire de l’air.

En outre, il convient de souligner deux 
particularités figurant dans le référentiel 
de certification NF – bâtiments tertiaires – 
démarche HQE dédié aux plates-formes 
logistiques : les conditions de travail et 
l’adaptation du bâtiment au processus.

Enfin, pour les plates-formes et bâtiments 
logistiques, il est possible de se distinguer 
par le classement Afilog qui vient compléter 
le dispositif de certification en proposant trois 
niveaux de classement (de 1 à 3 étoiles) pour 
cette catégorie de bâtiments. 

Les principales opérations 
réalisées dans un bâtiment 
logistique
Pour les entrepôts de stockage, les opérations 
physiques nécessitent principalement 
des préparateurs de commandes et des 
caristes. La chronologie des opérations est 
la suivante :
z réception et contrôle de marchandises ;
z mise en place de palettes dans la zone 
de stockage de l’entrepôt ; 
 z traitement des marchandises à la palette, 
au carton ou à l’unité (dans le cas d’un 
traitement à l’unité, un réapprovisionnement 
et une préparation de commandes sont 
nécessaires) ; 
z « post manufacturing » : dans certains 
entrepôts, des opérations de finition de 
la marchandise (étiquetage, emballage, 
coloris...) sont réalisées ; 
z chargement du véhicule.

Pour une plate-forme de messagerie ou 
de « cross-docking », la marchandise est 
réceptionnée, triée puis rechargée. Les 
opérations physiques réalisées dans ce 
type d’entrepôt nécessitent des caristes 
et manutentionnaires (manipulant la 
marchandise en palettes ou en colis). Aucune 
tâche de préparation de commande n’y est 
réalisée.

L’immobilier logistique : 
quelques données chiffrées

On observe une croissance régulière et 
continue du parc immobilier logistique 
national depuis le début des années 1980. 

En 2013, la France métropolitaine compte  

4 470 entrepôts et plates-formes 
logistiques de 5 000 m² et plus, totalisant 
une superficie de 81,2 millions de m².
Leur surface moyenne est de 18 200 m². Les  
entrepôts et plates-formes à température 
dirigée représentent un peu moins de  
10 % des surfaces d’entreposage. 86 % 
des entrepôts sont exclusivement reliés à 
la route. 
En moyenne, les entrepôts ont généré 
en 2010 un peu moins d’une trentaine 
de mouvements de poids lourds par jour 
en entrée et en sortie. Près de six sur dix 
affichent un taux de remplissage moyen 
supérieur à 80 %.

Parmi les exploitants des entrepôts, 
une moitié est propriétaire et l’autre et 
locataire.

La logistique demeure une classe d’actif 
immobilier recherchée et les taux de 
rendement (rapport du loyer charges 
comprises au prix d’acquisition hors taxes) 
sont de l’ordre de 6 à 8 %. 

En 2008, les loyers de la région parisienne 
variaient de 47 à 52 €/m² HT environ alors 
que les prix pratiqués dans les autres régions 
françaises varient entre 42 et 45 €/m² HT 
environ. Les entrepôts de messagerie ont 
généralement des loyers atteignant le 
double de ces prix en raison de la proximité 
d’une grande agglomération, de leur taille 
faible et de la part importante de bureaux 
que ces entrepôts doivent comporter pour 
la partie commerciale.

L’ordre de grandeur du prix de construction 
d’un entrepôt est de 350 à 400 €/m² HT, ce 
prix pouvant varier sensiblement en fonction 
des sujétions spéciales ou de la qualité de 
construction. Un bâtiment logistique est 
donc amorti sur une durée d’une dizaine 
d’année environ. Cela souligne l’importance 
de s’assurer de l’attractivité à long terme du 
bâtiment, pour éviter une sous-utilisation ou 
un abandon du bâtiment à terme.
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La logistique
Concernant le développement durable, 
8 % des entrepôts de plus de 20 000 m² 
produisent de l’énergie renouvelable, et 
2 % de l’ensemble des entrepôts sont 
labellisés haute qualité environnementale 
(HQE).

Entrepôts et territoires :  
la répartition géographique 
des entrepôts et plateformes

Les entrepôts et plateformes sont 
inégalement répartis sur le territoire 
métropolitain. Ils se situent surtout le long 
des principaux axes routiers et autour des 
grandes agglomérations, et se concentrent 
de plus en plus sur un nombre limité de sites 
(phénomène dit de « plateformisation »). 
Cette concentration améliore la productivité 
des activités logistiques par effet d’échelle, 
tout en limitant le mitage du territoire et la 
diffusion des nuisances.

Liés à l’activité économique des régions, 
beaucoup des entrepôts et plateformes se 
situent dans la moitié nord de la France 
et en Rhône-Alpes. Vraisemblablement 
due à la pression du prix du foncier, leur 
présence relativement limitée en Île-de-
France, au regard de l’activité économique, 
est compensée par les régions limitrophes 
(Haute-Normandie, nord de la région 
Centre, sud de la Picardie et ouest de la 
Champagne-Ardenne).

Quelques ratios

Sur la base d’une analyse portant sur  
233 entrepôts de plus de 5 000 m², l’étude 
du Sétra sur les bâtiments logistiques 
conclut, malgré la grande distribution des 
ratios d’emploi et flux de véhicules en 
fonction de la taille d’un bâtiment logistique, 
aux fourchettes suivantes : 
z rapport entre surface du bâti et surface du 
terrain entre 0,17 et 0,53 ;

z entre 7 et 17 portes à quai pour 10 000 m² 
de bâti ;
zentre 10 et 70 emplois directs pour 
10 000 m² de bâti ;
z entre 7 et 77 poids lourds entrants et 
sortants (somme des flux entrants et 
sortants) pour 10 000 m² de bâti ;
z entre 0,23 et 2,25 emplois par poids lourd 
(somme des flux entrants et sortants).

Pour plus d’informations 
L’étude Les bâtiments logistiques : fonction et 
impacts sur les territoires du Sétra

Chiffres et statistiques n° 334 - Les entrepôts 
et leur activité en 2010 - CGDD juillet 2012

Comptes des transports en 2014 - CCTN, 
juillet 2015

La logistique en France : état des lieux et 
pistes de progrès, Conférence nationale sur 
la logistique, rapport du comité scientifique 
présidé par Michel Savy, 2015

La logistique durable 
demande une approche 
globale
La logistique durable peut être définie 
comme une gestion des flux (physiques, 
financiers, et d’informations) et une coo-
pération entre les entreprises de la chaîne 
qui répondent à des objectifs de durabilité 
(sur les volets économique, social et envi-
ronnemental). Elle demande une approche 
globale puisqu’il s’agit, pour une entre-
prise, d’optimiser les performances éco-
nomiques, environnementales et sociales 
de l’ensemble de son organisation logis-
tique, au-delà des sous-systèmes qui la 
compose (approvisionnement, production, 
transport, etc.). Les exigences des acteurs 
impliqués dans l’entreprise ou en lien direct 
avec elle (employés, investisseurs, fournis-
seurs, clients), mais également celles de 
l’ensemble des parties prenantes (acteurs 
locaux, consommateur final, puissance 
publique, médias, etc.) doivent être inté-
grées dans ce processus.

Plusieurs facteurs incitent 
les entreprises à rendre leur 
logistique plus durable
Les évolutions de la réglementation 
Les évolutions des diverses réglementa-
tions et normes modifient le paysage éco-
nomique et juridique. Ces changements 

créent des contextes et des opportunités qui 
impliquent, pour la plupart des entreprises, 
la mise en place de nouvelles stratégies et 
une gestion renouvelée des flux.

La raréfaction des ressources naturelles 
Les fluctuations de court terme du prix 
des matières premières et des produits 
pétroliers, ainsi que leur renchérissement 
probable sur le long terme, incitent les 
entreprises à redéfinir leur stratégie logis-
tique de manière à sécuriser leur schéma 
d’approvisionnement, à améliorer leur 
efficacité énergétique et à diminuer leur 
empreinte environnementale.

La nécessité de sensibiliser clients, four-
nisseurs et consommateurs
Les entreprises cherchent à se différencier 
de leurs concurrents. Celles qui témoignent 
de la performance globale de leur logistique 
à travers la plupart des processus en jeu 
(achats, approvisionnement, emballage, 
transports, etc.) peuvent gagner en attrac-
tivité auprès des consommateurs, de leurs 
clients et de leurs fournisseurs, et ainsi être 
avantagées.

La motivation des employés
Les ressources humaines sont un élément 
fondamental de la valeur de l’entreprise. 
Une gestion responsable des emplois et 
des compétences en logistique, axée sur la 
sécurité et la santé des employés, leur for-
mation, leur motivation et leur engagement 

La logistique  
durable
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envers l’entreprise permet d’attirer les meil-
leurs talents et de fidéliser les salariés, 
et constitue un levier de la performance 
globale.

Plusieurs dispositifs 
concourent à la mise  
en œuvre concrète d’une 
logistique plus durable

Plusieurs dispositifs, d’application obliga-
toire ou volontaire, concourent à la mise 
en œuvre concrète d’une logistique plus 
durable. Ils visent à diminuer l’impact 
environnemental des activités logistiques 
(en termes de consommation énergétique, 
d’émissions de GES, de nuisances sonores, 
etc.), à améliorer la coopération entre 
acteurs et à mieux informer les parties 
prenantes de la performance globale des 
organisations mises en place.

Réalisation d’un diagnostic 
La réalisation d’un diagnostic peut révéler 
les forces et faiblesses d’une organisation, et 
permettre de cibler et d’optimiser les actions 
à mettre en œuvre. Les entreprises de plus 
de 250 salariés ou dont le chiffre d’affaires 
est supérieur à 50 M€ ont l’obligation de 
réaliser un audit de leurs consommations 
énergétiques. Un bilan des émissions de gaz 
à effet de serre (GES) est également requis 
pour les entreprises de plus de 500 salariés. 
Pour les entreprises concernées, ces diagnos-
tics permettent de déterminer la consom-
mation énergétique et les émissions de GES 
des activités de transport et de logistique, 
puis de mettre en œuvre des programmes 
de réductions ciblées.

Engagements volontaires 
L’établissement d’engagements volontaires 
facilitent l’appropriation, l’acceptabilité et 
l’évolution des pratiques et des métiers. Dans 
le domaine du transport et de la logistique, 
le programme « Objectif CO

2
 » destiné aux 

transporteurs et la démarche « Fret 21 » des-
tinée aux chargeurs, deux dispositifs d’enga-
gements volontaires, concourent à la mise 
en œuvre d’une logistique plus durable.

z « Objectif CO
2
 » est un programme 

d’engagements volontaires de réduction 
des émissions de dioxyde de carbone (CO

2
) 

destiné aux transporteurs. Dans le cadre 
d’une charte, une entreprise de transport 
routier de marchandises signataire s’engage 
à atteindre un objectif de réduction des 
émissions de CO

2
 grâce à un plan d’action 

portant sur 4 axes : le véhicule, le carburant, 
le conducteur et l’organisation des flux. À 
partir d’un certain niveau de performance 
en matière de maîtrise de ses émissions de 
CO

2
, une entreprise peut obtenir un label lui 

permettant de mieux valoriser son action.
Pour en savoir plus : http://www.objectifco2.
fr/

z La démarche « Fret 21 : les chargeurs 
s’engagent » a pour objectif d’inciter les 
entreprises agissant en qualité de donneurs 
d’ordre des transporteurs à mieux intégrer 
l’impact des transports dans leur straté-
gie de développement durable. Chaque 
entreprise volontaire s’engage à atteindre 
un objectif de réduction des émissions de 
CO

2
 et à mettre en œuvre des actions en 

matières d’optimisation des taux de charge-
ment, de distance parcourue, des moyens 
de transport et d’achats des prestations de 
transport.
Pour en savoir plus : http://fret21.eu/

Information des parties prenantes et 
valorisation des actions mises en œuvre
Informer les parties prenantes (investis-
seurs, fournisseurs, clients, acteurs locaux, 
consommateur final, etc.) du niveau de 
performance de l’entreprise constitue un 
élément clé de l’efficacité des actions mises 
en œuvre. Elle permet aux entreprises de 
mieux se valoriser auprès de ses parte-
naires, et à ces derniers d’adapter leur 
comportement d’achat ou d’investissement. 

Cette information des parties prenantes 
relève, au moins partiellement, du registre 
de l’obligation. 

Par exemple :
z Les prestataires de transports, notamment 
de marchandises, doivent, depuis le 1er 
octobre 2013, informer chaque bénéficiaire 
de la quantité de CO

2
 émise à l’occasion du 

transport demandé. Ceci concoure à la trans-
parence de la performance environnementale 
du transport et favorise l’engagement des 
entreprises pour la réduction de leurs émis-
sions. La loi relative à la transition énergétique 
pour la croissance verte étend l’information 
donnée à d’autres gaz à effet de serre que 
le seul CO

2
 ;

z Les entreprises de plus de 500 salariés et 
dont le chiffre d’affaires excède 100 M€ ont 
l’obligation de produire un rapport extra-
financier, comportant des informations sur 
les conséquences sociales, sociétales et envi-
ronnementales de leurs activités. Ce rapport 
permet aux entreprises les plus vertueuses 
de valoriser leurs actions et d’améliorer leur 
attractivité, tant en termes d’emplois que 
d’investissements.

Les pistes d’amélioration 
pour rendre la logistique plus 
durable
La production
En amont, l’écoconception permet de créer 
des produits en réfléchissant à : 
z leur fabrication à travers les achats de 
matières premières et les processus utilisés ;
z leur transport à travers leur volume et 
leur forme pour optimiser le stockage et le 
transport ;
z leur valorisation et leur distribution ;
z leur recyclage futur à travers la réduction 
des déchets générés pour leur production, 
leur transport et leur retraitement.

L’emballage
Le stockage et l’emballage peuvent être 
optimisés en accroissant la compacité, pour 
rentabiliser l’espace disponible du véhicule 
et augmenter le taux de remplissage. Les 
machines ou processus d’emballage per-
mettent de découper et d’adapter les car-
tonnages à la taille de leurs contenants. Il 
est également possible de concevoir des 
emballages à usages multiples et recyclables.

Les plates-formes logistiques
Penser la totalité de la chaîne logistique de 
manière intégrée permet de réduire cer-
taines distances et les coûts de transport 
induits, mais aussi de limiter le nombre 
d’entrepôts et de plates-formes logistiques.

Concevoir des infrastructures logistiques en 
respectant les normes de l’écoconstruction 
permet de limiter l’empreinte écologique. 
Les entrepôts peuvent être bâtis selon des 
normes de haute qualité environnementale 
en utilisant des matériaux comme le bois. 
Ils peuvent fonctionner avec des énergies 
alternatives (éolienne, solaire, géothermie, 
biomasse). 
Le surcoût à la construction est de plus en 
plus réduit, le retour sur investissement est 
de plus en plus rapide. 

Les transports
L’optimisation des tournées des véhicules 
permet de réduire les émissions de polluants 
locaux et de gaz à effet de serre comme le 
dioxyde de carbone (CO

²
). Les émissions des 

véhicules peuvent être limitées par l’éco-
conduite et/ou en procédant à une politique 
d’achat de véhicules émettant moins de CO

²
 

(véhicules hybrides, électriques, utilisant des 
biocarburants ou du gaz naturel). 

Le report modal vers des solutions autres 
que la route, comme le fret ferroviaire, 
maritime ou fluvial, peut être envisagé 
pour le maillon le plus long de la chaîne 
de transport.
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Les TIC (technologies de l’information 
et de la communication)
Un TMS (Transport Management System,  
système ou logiciel de gestion du transport) 
permet de planifier, d’observer et d’amélio-
rer l’exécution des opérations et permet une 
réduction des réclamations et des retours. 

Les outils de géolocalisation des véhicules, 
de radio-navigation, l’étiquetage des mar-
chandises avec des codes barres RFID 
(Radio Frequency Identification) facilitant 
l’identification ou la dématérialisation des 
procédures administratives sont d’autres 
exemples permettant l’optimisation d’une 
chaîne logistique.

La logistique inverse
Le développement de la logistique inverse 
peut favoriser la baisse du nombre de tra-
jets à vide. Il existe des circuits de retour liés 
aux invendus et malfaçons dits symétriques 
et ceux liés au tri et la gestion des déchets.

L’organisation
Les stratégies basées sur de la contrac-
tualisation à long terme et sur des enga-
gements écologiques forts ont un impact 
positif sur l’image de l’entreprise et sa 
capacité à séduire de nouveaux clients. 
La responsabilité sociétale des entreprises 
(RSE) est désormais au cœur des straté-
gies marketing et de communication des 
organisations. Les modèles basés sur la 
collaboration entre acteurs de la chaîne 
logistique (y compris institutionnels) et la 
mutualisation des moyens permettent de 
massifier les flux et d’optimiser les stocks 
et les tournées ; les acteurs économiques 
de petite taille peuvent y participer et opti-
miser leur logistique.
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Les logistiques spécialisées

Définition
La logistique urbaine est la façon 
d’acheminer dans les meilleures 
conditions les flux de marchandises 
qui entrent, sortent et circulent dans 
la ville. Le champ de la logistique 
urbaine est extrêmement complexe car 

il englobe des composantes multiples, 
diverses et interdépendantes : habitat, 
activité économique, gestion urbaine, 
transports… Ses enjeux sont complexes 
à évaluer car ils intègrent des problé-
matiques de sécurité, de partage de 
la voirie, de congestion, de bruit ou 
de pollution.

LUMD, projet de recherche

La logistique  
urbaine

État des lieux
La connaissance du fonctionnement de 
la logistique urbaine s’appuie sur des 
programmes de recherche français et 

européens, notamment le programme 
national marchandises en ville, initié 
en 1993. Si les statistiques sont encore 
suffisantes à l’échelle nationale, les 
enquêtes périodiques ont révélé prin-
cipalement que le commerce a un rôle 
moteur dans la ville, qu’il occasionne le 
tiers des mouvements de marchandises.
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Les surfaces de stockage sont transformées 
en surface de vente en raison du coût du 
foncier. La pratique du flux tendu s’accroît. 
Comme peu d’établissements possèdent des 
aires de livraison privées et en centre-ville, 
la plupart des livraisons sont effectuées en 
double file, créant congestion et pollution 
supplémentaires. Face aux conflits entre les 
déplacements de personnes et les livrai-
sons, il semble nécessaire de rapprocher 
les pratiques réglementaires et les organisa-
tions logistiques, en s’appuyant également 
sur l’apport des nouvelles technologies. 

Le cadre juridique 

Principalement constitué de textes légis-
latifs encadrant les transports dans la ville 
ou orientant le commerce et l’artisanat, il 
vise à favoriser le dynamisme des villes, 
le maintien des commerces de proximité.

Les pratiques des 
transporteurs et logisticiens

La livraison du dernier kilomètre est la plus 
coûteuse (20 % du coût total de la chaîne) 
et les transporteurs sont de plus en plus 
réticents à livrer les centre-villes. La rareté 
des friches urbaines et le coût du foncier 
entraînent un éloignement des espaces 
logistiques. 
Les nouvelles solutions technologiques 
pour la gestion des flottes, l’optimisation 
des tournées ou le suivi des livraisons 
connaissent un succès alors que d’autres 
pistes d’amélioration de l’empreinte écolo-
gique comme la mutualisation des moyens 
ou le report vers des modes non routiers se 
heurtent à des obstacles psychologiques, 
culturels, techniques ou économiques.

Les pratiques du commerce 
et de la distribution

En application du code du commerce, 
les livraisons ne peuvent avoir lieu qu’en 
présence du destinataire, ce qui limite les 

possibilités de livraison à des horaires aty-
piques (nuit). Les commerçants arbitrent 
l’utilisation de leurs surfaces au bénéfice 
la vente, et optent souvent pour la fran-
chise ce qui leur fait perdre la maîtrise des 
approvisionnements.

Le petit commerce indépendant se raréfie et 
les hypermarchés de périphérie sont moins 
attractifs. La grande distribution réinves-
tit donc les centres-villes avec de petites 
surfaces ouvertes presque 24 h/24 tout 
en développant en parallèle le commerce 
électronique. 

Les pratiques d’achat

Des enquêtes décennales sur les déplace-
ments de personnes donnent des indica-
tions sur les comportements d’achats des 
ménages. De nombreux déplacements 
d’achat sont effectués entre 55 et 60 % en 
voiture, 30 à 35 % à pied et de 5 à 10 % 
en transport en commun, le reste en deux-
roues. Nombreux se font à vide.

Les achats en hypermarché se font en voi-
ture à plus de 80 %, quelles que soient la 
densité urbaine de la zone et la distance à 
parcourir. Pour 15 € d’achats alimentaires 
dans un hypermarché en périphérie, la 
consommation moyenne d’énergie est deux 
fois celle dans un supermarché de quartier. 

Les tendances récentes

On observe une demande de plus en plus 
forte de livraisons à domicile et de l’e-com-
merce pour les biens de consommation 
courante. Cette tendance est notamment 
liée au vieillissement de la population, à 
la diminution du taux de motorisation en 
centre-ville, à un intérêt pour l’achat ludique 
ou une valeur du temps en augmentation.

Les pratiques des villes

L’objectif principal est de limiter les nui-
sances liées au transport de marchandises. 
Le fret n’est pas à ce jour un enjeu élec-
toral majeur et la question des marchan-
dises en ville est encore peu intégrée dans 
une réflexion globale intégrant urbanisme, 
transport et infrastructure. 

Par exemple, pour lutter contre la conges-
tion, la création de transports en commun 
en site propre peut réduire les infrastruc-
tures dédiées aux emplacements de livrai-
son, ce qui rallonge les tournées et génère 
une congestion non désirée à cause d’un 
plus grand nombre de véhicules de livraison 
en ville.

Les pratiques réglementaires les plus cou-
rantes portent sur des interdictions (taille, 
surface, poids, lieux) ou des restrictions 
(horaires de livraison) rejetant de nom-
breuses activités logistiques en périphérie. 

Quels leviers  
pour agir ?

La fonction transport-logistique est encore 
assez méconnue. Si les commandes peu-
vent être dématérialisées, les biens com-
mandés eux, doivent et devront toujours 
être livrés physiquement : le système logis-
tique urbain est donc contraint. 
Ces constats doivent conduire à retenir des 
solutions qui s’appuient sur cinq variables 
stratégiques : la mutualisation, les véhi-
cules, le foncier logistique, l’accueil des 
véhicules de livraison et la structure com-
merciale. En les combinant, des scénarios 
vertueux pour la logistique urbaine du futur 
peuvent être imaginés.

La mutualisation

Elle peut concerner des véhicules, des aires 

de livraison, des plates-formes de grou-
page-dégroupage, des moyens techniques 
ou de données. Utiliser un même véhicule 
pour des clients différents augmente les 
cœfficients de remplissage et permet de 
partager les coûts. En amont, les chargeurs 
(industriels expéditeurs) qui mutualisent 
leurs envois favorisent la massification 
routière, ferroviaire et fluviale. En aval, il 
s’agit de faire distribuer les produits de dif-
férents expéditeurs par un même opérateur. 
Mutualiser l’organisation logistique conduit 
à intégrer une logistique des retours, par 
exemple la reprise des emballages vides 
ou le retour des produits défectueux. La 
mutualisation de capacités de transport est 
réalisée à travers une plate-forme d’infor-
mation du type centrale de réservation. 

Les véhicules 

Une transition est amorcée vers des activi-
tés propres électriques et à gaz. Le moteur 
diesel bénéficiera encore de marges de 
progrès au-delà de la norme Euro 6. Les 
deuxième et troisième générations de 
biocarburants, n’utilisant pas de ressources 
alimentaires, pourraient réduire la consom-
mation de gazole fossile pour l’exploitation 
d’un parc de véhicules utilitaires à moteur 
diesel. Cette tendance devrait demeurer 
encore assez importante en comparaison 
du développement du parc électrique. 
Parallèlement, les véhicules utilitaires 
GNV (gaz naturel véhicules) affectés à la 
logistique urbaine pourraient être alimen-
tés, pour une part non négligeable, par 
du biocarburant issu du traitement des 
déchets fermentés permettant de réduire 
les émissions de méthane. La réduction des 
nuisances sonores des véhicules utilitaires 
constitue aussi un enjeu important. 

Le foncier logistique

Le constat est aujourd’hui celui de la quasi-
disparition de la fonction transport-logistique 
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en zone urbaine. Sous la pression des coûts 
du foncier, d’un coût de transport faible, la 
logistique s’est éloignée des centres-villes, 
augmentant les kilomètres et les polluants 
et diminuant la productivité des opérateurs 
de transport comme de la ville elle-même. 

Or, la logistique ne peut s’exercer sans 
plates-formes logistiques. La restauration du 
foncier logistique en centre-ville constitue 
dès lors une variable stratégique. Elle pose 
la question de l’identification de réserva-
tions foncières assurant la disponibilité d’es-
paces suffisants à des prix accessibles, et du 
soutien à des concepts innovants comme 
les hôtels logistiques mixant des fonctions 
complémentaires en s’intégrant dans une 
démarche de développement durable ou 
de « city hubs » multifonctions intégrant 
des quais de chargement (camionnettes) 
et de déchargement (camions ou trains), 
des bureaux, des espaces de stockage et 
de préparation conçus en respectant des 
normes de haute qualité environnementale.

L’accueil des véhicules  
de livraison

Les aires de livraison constituent le premier 
équipement logistique urbain. Mais elles 
sont souvent occupées par des véhicules 
particuliers en stationnement. Ceci alimente 
les pratiques du stationnement des livreurs 
en double file, obérant le fonctionnement 
de la ville et la productivité des entreprises 
de transport. Plus de 80 % des livraisons 
sont réalisées en stationnement illicite. 

Des solutions sont examinées comme le 
contrôle, via des brigades dédiées ou des 
systèmes technologiques, par exemple 
en déployant sur les aires de livraison des 
bornes de recharge d’énergie afin d’en dis-
suader l’utilisation abusive par les voitures 
particulières. Ces pistes orientent vers une 
gestion mutualisée des aires de livrai-
son, basée sur un système de réservation 
dynamique. 

La structure commerciale

Les thèmes du commerce et de la logistique 
sont généralement traités séparément alors 
même qu’ils sont fortement interdépen-
dants. Cela concerne non seulement l’appro-
visionnement des commerces, mais aussi 
les livraisons à domicile. Devenues un phé-
nomène urbain pour des raisons multiples : 
vieillissement de la population, baisse du 
taux de motorisation des ménages en zone 
urbaine dense, préférence de plus en plus 
marquée pour l’achat ludique par rapport à 
l’achat corvée, prédominance du choix du 
gain de temps par rapport au gain d’argent, 
accélération de la pénétration d’internet 
dans les foyers, incapacité des transports 
en commun à permettre le transport de 
paquets encombrants, distances à parcou-
rir pour atteindre les hypermarchés, temps 
perdu dans les embouteillages…

Toutes ces conditions font que la demande 
de livraison à domicile ne cesse de croître 
face à des organisations encore insuffisam-
ment vertueuses. Ce domaine est encore 
un vrai gisement d’efficacité et de création 
d’emplois et de valeur.

7 pistes pour un 
développement 
durable

1– Agir sur la structure du marché 
en favorisant l’émergence de nouveaux 
acteurs, notamment celui « d’ensemblier 
de la logistique urbaine ». Ces acteurs 
contribueront à mutualiser les moyens et 
développer des synergies afin de réduire les 
coûts d’exploitation du « dernier kilomètre » 
et l’empreinte écologique.
En parallèle, le développement des sociétés 
de services de livraison et d’accompagnement 
à domicile par la professionnalisation contrôlée 
de ces nouveaux métiers. 

2 – Faire de la logistique urbaine un 
tremplin pour l’emploi, permettant, d’une 
part, à ce secteur de drainer des ressources 
humaines et, d’autre part, offrant à des 
publics en difficultés une voie d’insertion 
professionnelle et sociale.
La logistique urbaine ne bénéficie pas d’une 
bonne image. Cependant, elle porte en elle 
une véritable expertise qui combine des 
connaissances très riches avec un savoir-
faire irremplaçable sous la pression du 
temps réel. 

Le développement des livraisons à domicile 
tend à élargir le champ traditionnel de la 
logistique urbaine avec le développement 
du e-commerce. Dès lors, il paraît essen-
tiel de renforcer et soutenir les filières de 
formation qui offrent dans ce domaine un 
éventail de métiers allant du très qualifié 
au faiblement qualifié. 

3 – Favoriser un horizon juridique 
adapté et favoriser le développement 
d’une logistique urbaine s’inscrivant 
dans une perspective de développement 
durable. Il conviendrait de favoriser la 
cohérence des arrêtés municipaux en 
étendant les compétences des autorités 
organisatrices de transport. La profession-
nalisation des aires de livraison et l’intro-
duction de normes d’émission et de bruit 
pourraient constituer des outils positifs de 
régulation du système urbain. Le contrôle 
de l’inscription au registre des transpor-
teurs constitue un moyen possible de 
réduire les comportement non vertueux.

Une autre piste de progrès est constituée 
par les réflexions à mener (code du com-
merce) afin de faciliter les livraisons en 
dehors de la présence du destinataire dans 
des sas ou points relais ou de nuit.

4 – Faire du foncier le levier de la 
réintroduction de la logistique dans la 
ville. Il convient donc de démontrer l’utilité 
de la fonction logistique et développer des 
synergies avec les politiques commerciales 
et l’urbanisme.

Le maintien d’un tissu dense de commerces 
de proximité constitue un élément essentiel 
pour la vitalité économique et la qualité 
de vie dans les zones urbaines. Dès lors, 
l’utilisation des dispositions du droit de 
l’urbanisme, notamment le droit de pré-
emption, pourrait faciliter le maintien de 
commerces de proximité et, parallèlement, 
faciliter la livraison et l’enlèvement des mar-
chandises. Des espaces délaissés situés à 
proximité ou sur les emprises ferroviaires ou 
fluviales peuvent satisfaire les besoins de 
la logistique urbaine. Il convient de procé-
der à leur recensement et de veiller à leur 
disponibilité.

Les pôles d’échanges de transports de per-
sonnes comme les gares ferroviaires ou rou-
tières ont vocation à devenir d’importants 
pôles commerciaux et donc des généra-
teurs de trafics importants pour la logis-
tique urbaine, tant pour les flux entrants 
que sortants.

5 – Mettre en place une stratégie de 
déploiement de nouveaux matériels (à 
gaz, électriques). Les actions concernent les 
véhicules mais également les matériels de 
manutention. Si une mutation rapide vers 
des véhicules propres en matière de logis-
tique urbaine est nécessaire, un retard a 
déjà été pris dans ce domaine, notamment 
pour les véhicules électriques de plus de 3,5 
tonnes. Il est donc urgent de développer des 
solutions transitoires basées sur l’exploita-
tion du gaz carburant. 

Il s’agit également de mieux coordonner 
les transports de fret et de personnes en 
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favorisant le développement des transports 
publics, du covoiturage et de la mutualisa-
tion en matière de logistique urbaine.

6 – Promouvoir de nouvelles organi-
sations logistiques. Les logisticiens s’en-
gagent dans des réflexions sur l’adaptation 
de leur schéma logistique aux nouvelles 
contraintes environnementales anticipées, 
notamment sur les chaînes logistiques d’ap-
provisionnement. Lorsque cela est possible, 
la mutualisation des flux et la rationalisation 
des moyens pourrait être réalisée à l’aide 
du transport ferroviaire ou fluvial pour les 
flux provenant de l’extérieur de la ville et à 
destination d’un espace logistique urbain. La 
distribution vers le destinataire final serait 
systématiquement assurée avec des véhi-
cules propres. L’entrepôt logistique serait 
vertueux sur le plan énergétique, voire à 
énergie positive, le surplus étant utilisé par 
les véhicules propres.

7 – Mieux faire connaître le rôle de la 
logistique urbaine. Il convient de mettre 
en place une information et une formation 
sur cette thématique portant à la fois sur 
l’analyse systémique de la ville, l’utilisa-
tion des outils informatiques disponibles 
(modèles) et sur les actions possibles. Si 
la mobilité des personnes est au cœur des 
réflexions actuelles, celle de la marchandise 
occupera, à coup sûr, élus et techniciens 
dans les décennies à venir.

Les enjeux économiques, environnemen-
taux, sociaux, voire sociétaux mettent les 
pouvoirs publics en situation de transformer 
une activité peu valorisée en une activité de 
services structurante à forte valeur ajoutée 
et d’inscrire la logistique urbaine dans la 
dynamique de la croissance verte.

Sources : Rapport Pipame Logistique et distribution 

urbaine, MEEDDM/DGITM-MINEFE/DGCIS, nov. 2009  

Interface Transport, Gérardin Conseil, Laboratoire 

d’économie des transports, ISH

Des outils 
Un cadre national pour des chartes de 
logistique durable en ville a été établi 
pour encourager le rapprochement entre 
les acteurs économiques et les collectivités 
et valoriser les bonnes pratiques.

Ce cadre national ne présente pas de carac-
tère prescriptif mais donne des principes qui 
pourront être déclinés localement afin de 
s’adapter au mieux aux spécificités géogra-
phiques, environnementales et aux néces-
sités du développement économique des 
territoires concernés.

Les chartes portent sur la mise en œuvre 
d’actions concernant les collectivités, les 
transporteurs, livreurs et logisticiens. Dans 
ce contexte, le cadre national invite par 
exemple les collectivités à mobiliser les 
leviers dont elles disposent en termes de 
gestion des livraisons mais aussi les pro-
fessionnels du transport et de la logistique 
à développer l’usage de véhicules propres.

La loi n° 2015-992 relative à la transition 
énergétique pour la croissance verte du 
17 août 2015 instaure des mesures nou-
velles permettant de lutter contre la pollu-
tion atmosphérique en ville et concernant 
la logistique. 

Parmi celles-ci, l’article 48 permet aux auto-
rités chargées de la police de la circulation, 
dans une zone où un Plan de Protection de 
l’Atmosphère (PPA) est adopté ou en cours 
d’élaboration ou de révision, de restreindre 
la circulation pour les véhicules les plus pol-
luants, sur tout ou partie du territoire de la 
commune ou de l’intercommunalité : il s’agit 
de la Zone à Circulation Restreinte (ZCR).

Les logistiques spécialisées

Définition (adaptée de la définition  

de Rogers & Tibben-Lembke - 1998)

La logistique inverse est le processus de pla-
nification, de mise en place et de contrôle 
de la performance :
z  de l’utilisation des matières premières ;
z des en-cours : stock, production, produits 
finis ;
  z de la gestion de la chaîne d’information 
depuis le client vers le fournisseur
afin de récupérer, créer ou disposer de la 
valeur quant aux produits vendus et les 
emballages associés, en minimisant l’im-
pact sur l’environnement et l’utilisation des 
ressources mises en œuvre.

É La logistique inverse intègre donc la 
distribution inverse qui englobe les retours 
d’un produit découlant de sa réutilisation, 
son recyclage ou sa disposition, mais aussi 
les préoccupations environnementales de 
la logistique « verte » comme l’économie 
des ressources, l’élimination des déchets, 
l’amélioration de la productivité en mini-
misant les impacts sur l’environnement.

L’objectif est d’assurer le retour des produits/
matières de l’utilisateur au producteur. Elle 
comprend de nombreuses activités telles 
que la collecte, le tri, la transformation, le 
reconditionnement, l’enfouissement, l’inci-
nération... Par ailleurs, ce concept n’est pas 
restreint aux seules activités de récupéra-
tion et de recyclage des matières (rebuts ou 
rejets de production ou retours d’emballage), 
il intègre également les activités de retour de 
produits pour cause de défectuosité ou de non 
conformité aux besoins (retours sous garantie, 
produits en fin de vie, retours commerciaux, 
campagnes de rappel).

Les matières traitées  
par la logistique inverse

z  Les rebuts de production 
z  Les rejets de production
z  Les retours d’emballage
z Les retours de produits sous garantie  
et rappels (les produits défectueux)
z Les retours en fin de vie 
z Les retours commerciaux (location, VPC 
classique, e-commerce...) et contractuels 
(presse).

La logistique  
inverse 
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Différences avec la 
logistique traditionnelle

La première différence entre la logistique 
inverse et la logistique traditionnelle, est 
qu’il est plus difficile de prévoir les retours 
car ils sont aléatoires. Le transport ne se fait 
plus d’un point vers plusieurs mais plutôt 
de plusieurs points vers un seul. Le proces-
sus est complexe pour les entreprises car, 
outre la diversité des produits et matériaux 
à transporter, un grand nombre d’intermé-
diaires est mobilisé sur chacune des étapes. 
De gros volumes doivent parfois être entre-
posés. La gestion des stocks est particuliè-
rement sensible. Le manque d’uniformité 
de la qualité et de l’emballage des retours 
rend la gestion du flux difficile.

Les modèles d’organisation du réseau 
sont complexes. Il faut traiter les retours, 
les évaluer pour les remettre en état ou à 
neuf en changeant un certains nombres de 
pièces, gérer les stocks qui peuvent varier 
de manière erratique, mettre en œuvre un 
recyclage efficient ou acheminer les déchets 
ultimes vers un lieu de stockage final. Il faut 
donc créer un réseau optimisant les diffé-
rents flux allers et retours entre les unités de 
production et les distributeurs, en localisant 
les entrepôts, les centres de désassemblage 
ou de recyclage.

Plus le produit contient de composants, 
plus les acteurs et filières à mobiliser seront 
nombreux et plus les actions de transfor-
mation sur le produit seront importantes. 
L’écoconception fait partie des solutions 
permettant de réduire les matériaux sen-
sibles pour l’environnement, le nombre de 
composants, l’hétérogénéité des matières 
premières utilisées permettant une collecte 
plus simple et facilite les opérations pour 
démonter et trier.

Il est encore plus complexe de fixer un prix. 
La vitesse requise pour le traitement est 
mal déterminée, d’autant plus qu’il ne s’agit 

souvent pas d’une priorité pour l’entreprise. 
Les coûts de distribution sont plus difficiles 
à identifier. Du point de vue commercial, il 
est plus complexe de revendre les produits 
retournés.

Ainsi, la logistique inverse n’est pas à l’heure 
actuelle un système proactif mais essentiel-
lement réactif. L’élément déclencheur du 
processus est un retour vers l’entreprise.

É Un retour d’emballage dans le but de 
recyclage ou de réutilisation pose claire-
ment un problème de collecte. Pour opti-
miser les coûts logistiques, il faut identifier 
le nombre de contenants, le nombre de 
dépôts et leur localisation, organiser les 
circuits de distribution, la collecte et la relo-
calisation des contenants et enfin organiser 
la chaîne en minimisant les coûts.

Les déterminants de la mise 
en place de la logistique 
inverse
La logistique inverse performante est néces-
saire pour traiter rapidement les retours 
afin d’éviter la gestion d’un gros stock. Elle 
nécessite un système d’information permet-
tant une bonne traçabilité des produits afin 
de les identifier et de mettre en œuvre les 
bonnes actions.

Sur le plan réglementaire, de nombreux 
textes encadrent les processus de col-
lecte, de tri et de recyclage des déchets 
concernant différentes filières comme les 
emballages, les déchets d’équipements 
électriques et électroniques (DEEE), les 
déchets phytosanitaires, les piles et accu-
mulateurs, les imprimés... Les fabricants 
doivent mettre en place des filières de 
récupération et de recyclage de leurs pro-
duits ou composants. De même, la grande 
distribution doit, à ce jour, collecter, trier, 
entreposer et livrer ces produits aux fabri-
cants. Les secteurs de l’électronique et de 
l’informatique sont très impliqués dans cette 

démarche. En France, des éco-organismes 
ont été agréés par les pouvoirs publics suite 
à une large consultation des différentes 
parties prenantes (producteurs, distribu-
teurs, collectivités locales, professionnels 
du déchet, monde associatif, représentants 
de l’économie sociale et solidaire). 

Sur le plan commercial, les consommateurs 
sont de plus en plus intéressés par l’achat 
de produits limitant les impacts environne-
mentaux. De plus, la satisfaction du client 
passe par un service global offrant pour ce 
dernier la possibilité de retourner un produit 
qui ne le satisfait pas, qui est défectueux 
ou en fin de vie. Une optimisation de la 
logistique inverse est donc un moyen pour 
une entreprise d’exercer sa responsabilité 
écologique et citoyenne.

Sur le plan économique, la reprise d’un pro-
duit permet de générer des économies par 
rapport à la fabrication d’un produit neuf 
ou de matières premières neuves. La logis-
tique inverse peut être mise en place par un 
groupement d’entreprises partageant des 
intérêts communs afin de répartir les coûts.

Sur le plan écologique, les normes comme 
l’ISO 14 000, les labels ou les engage-
ments volontaires, tels que la convention 
signée par Éco-emballages, le ministère du 
Développement durable et les entreprises, 
s’intègrent désormais dans les stratégies de 
développement durable des entreprises et 
dans leurs démarches qualité.

Comment s’engager  
dans la logistique inverse ?

La mise en place d’une logistique inverse 
nécessite des décisions stratégiques, tac-
tiques et opérationnelles. Ainsi, sur le plan 
stratégique, la localisation des installations 
et notamment du barycentre, le choix des 
technologies de production, l’organisation 
du système d’information sont essentiels. 

Le but de cette organisation reste la concep-
tion du meilleur produit. Après avoir déter-
miné quel type de retour l’entreprise sera 
prête à gérer, il faut également penser à la 
fois le réseau de distribution de collecte en 
intégrant les problématiques de transport, 
de manutention et d’entreposage, la gestion 
des stocks, la planification des opérations 
mais aussi la gestion des informations. 

Cette démarche est souvent initiée pour 
optimiser la gestion des flux et des stocks 
(notamment des produits anciens), pour 
intégrer les contraintes réglementaires afin 
de minimiser leur impact économique, pour 
récupérer de la valeur et protéger la marge. 

Les étapes de la logistique 
inverse

1.  La barrière : d’abord reconnaître le 
produit et opérer les transactions comp-
tables nécessaires.

2.  La collecte : elle peut se faire auprès 
d’un client externe ou interne.

3.  Le tri : après réception, le produit est 
examiné et testé afin de déterminer où 
le produit ira pour l’étape suivante.

4.  Le choix de traitement : le produit peut 
être renouvelé ou retiré.

É S’il est renouvelé, la durée de vie du 
produit peut-être prolongée (remise à neuf, 
réparation ou réutilisation) ou les matières 
premières qui le composent recyclées (recy-
clage de pièces en matière première, réuti-
lisation de pièces, reconfiguration du produit 
pour une autre application).
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Les logistiques spécialisées
Un développement  
croissant et nécessaire

Le poids de la logistique inverse dans la 
« supply chain » d’une entreprise est crois-
sant car la plupart des entreprises intègrent 
désormais les problèmes d’environnement 
et mettent l’accent sur la qualité du service. 

Cette démarche conduit à multiplier les 
retours en usine, d’une part, quand un pro-
duit est défectueux ou présente un risque 
pour le consommateur et, d’autre part, 
quand le consommateur individuel n’est 
pas satisfait par le produit. Ainsi, lorsque 
les produits ne peuvent pas être réparés ou 
réutilisés en l’état, ils sont principalement 
recyclés.

É La logistique inverse a donc pris au 
cours des dernières années un carac-
tère stratégique et son rôle est essen-
tiel pour rendre la logistique durable 
notamment à travers le recyclage et 
le traitement des substances dange-
reuses. Elle s’avère complémentaire de  
l’« éco-sourcing » (démarche d’approvi-
sionnement intégrant des critères environ-
nementaux) et de l’écoconception. 

La logistique de la grande distribution repré-
sente des enjeux forts pour les politiques 
publiques. D’une part, elle est fortement 
consommatrice de transport routier, tout 
en étant demandeuse d’offres de transport 
alternatives, compétitives sur des flux bien 
identifiés. D’autre part, elle est fortement 
consommatrice de terrain, souvent à proxi-
mité des agglomérations.

On s’attend à un développement de certains 
marchés (jardinage, bricolage, sport…) et 
de nouvelles attentes dans la distribution 
des produits (des transports vers les maga-
sins, des services à la personne sur lieu de 
vente, la livraison à domicile des pondé-
reux…). Si les technologies de l’informa-
tion contribueront à absorber une partie de 
cette croissance et de cette évolution des 
flux en améliorant l’efficacité des chaînes 
logistiques, le nombre de plates-formes 
logistiques et les flux de transport associés 
devraient être amenés à évoluer. Une prise 
en compte de ces activités dans l’aména-
gement du territoire et dans la politique de 
transport est donc indispensable.

Des organisations logistiques du commerce 
et des filières industrielles dépendent des 
stratégies des entreprises relativement à 
leurs niveaux de stocks, à leur niveau de 
service client (et de bien d’autres para-
mètres). Le rapport Logistique de la grande 
distribution améliore la connaissance sur la 
demande de transport émanant des réseaux 
de distribution dans le secteur du commerce 
de détail, dont la majorité est à classer dans 
ce qu’on appelle plus communément la 
grande distribution.

Ce rapport propose une analyse du marché 
de la grande distribution, une description 
de l’organisation des chaînes logistiques 
des grands distributeurs et son évolution 
et une analyse sur l’influence des politiques 
publiques sur ces chaînes logistiques. La 
conclusion fait une synthèse des enjeux 
que représentent ces chaînes, en termes de 
transport et d’aménagement du territoire.

La logistique  
de la grande distribution 
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entrepot multi-producteurs

entrepot distributeur

usines des producteurs

magasins du distributeur

entrepot du distributeur

usines des producteurs

magasins du distributeur

modèle 2 modèle 3

Le principe de mutualisation des flux de plusieurs industriels

Vers une 
consommation  
du transport moins 
coûteuse pour 
l’environnement

La grande distribution a déjà produit des 
réflexions pour limiter l’impact du transport 
routier sur l’environnement. Les politiques 
publiques peuvent continuer à accompagner 
ces mesures, en facilitant l’utilisation de 
carburants moins polluants, l’écocon-
duite, l’augmentation de la productivité 
des véhicules, l’amélioration de l’effica-
cité énergétique des poids-lourds…

Aussi, l’augmentation des coûts généralisés 
du transport routier participe à l’évolution 
de l’arbitrage des clients entre les différents 
modes de transport et leurs combinaisons. Il 
convient donc d’anticiper une reprise de la 
demande pour des transports ferroviaires 
dans les prochaines années. Les opérateurs 
ferroviaires de proximité (OFP) pourraient 
notamment constituer un des éléments clés 
de ces solutions multi-acteurs. La logistique 
fluviale est elle aussi amenée à se déve-
lopper le long des axes desservis par des 
voies navigables.

La localisation des sites 
logistiques de la grande 
distribution
L’enjeu est d’améliorer l’insertion des 
entrepôts dans les territoires. Pour les 
entrepôts d’import, les besoins exprimés par 
les acteurs de la grande distribution portent 
sur l’amélioration du transit par les ports 
maritimes pour faire face à l’augmentation 
des volumes importés, avec des besoins 
de surface de stockage tampon et une 
meilleure interconnexion (intermodalité) 
entre le port et les voies de pénétration 
du territoire.

D’autre part, plusieurs plates-formes logis-
tiques de la grande distribution se super-
posent, sur chaque territoire, chacune 
appartenant à un industriel ou un distributeur.  
La mise en commun entre plusieurs indus-
triels et/ou distributeurs de ces plates-
formes contribuerait certainement à une 
utilisation plus rationnelle du territoire. Les 
acteurs publics peuvent donc trouver dans 
les projets de mutualisation (cf. illustra-
tion) des éléments de réponse à la rationa-
lisation du nombre de plates-formes.

L’approvisionnement  
des centres-villes

La livraison des marchandises en ville est un 
autre enjeu majeur pour la grande distribu-
tion. Après le développement du commerce 
en périphérie, les distributeurs réinvestis-
sent les centres-villes pour se rapprocher 
des consommateurs et le e-commerce ali-
mentaire enregistre une forte croissance. 
Or les centres de distribution des grandes 
surfaces se sont implantés en périphérie 
des agglomérations générant ainsi des 
flux réguliers et fréquents vers les points 
de vente, notamment en centre-ville. 

Cette organisation logistique constitue-t-elle 
un optimum économique pour les acteurs 
de la filière ? Pour la collectivité ? De nou-
velles organisations ne permettraient-elles 
pas de générer des gains environnementaux 
tout en réduisant les coûts logistiques ? Des 
solutions mettant en œuvre des espaces 
logistiques urbains et des pratiques de 
logistique collaborative doivent être 
envisagées.

Mesurer l’efficacité globale 
des chaînes logistiques

Deux optimisations distinctes coexistent 
aujourd’hui dans les chaînes logistiques de 
la grande distribution : celle de l’industriel 
(en amont) et celle du distributeur (en aval). 

Cette superposition n’entraîne-t-elle pas 
des schémas logistiques globaux sous-opti-
maux ? Avec par exemple des marchandises 
produites dans le nord de la France, passant 
par une plate-forme de l’est de la France, 
pour être finalement distribuées au consom-
mateur en Île-de-France… 

La mise en place d’un outil de pilotage 
de l’efficacité globale de la chaîne de 
distribution (de la sortie d’usine au maga-
sin) pourrait ainsi contribuer à reconsidé-
rer certaines organisations. Cette approche 
se doit d’être globale dans le sens où la 
simple mesure de l’efficacité énergétique 
ne permet pas de comprendre les com-
portements actuels et de les modifier. Les 

volets économiques et sociaux ne doivent 
donc pas être oubliés dans ce type d’ap-
proche pour pouvoir convaincre les acteurs 
concernés.

Pour plus d’informations
 Étude sur la logistique de la grande 
distribution du Sétra
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Les récents développements

La logistique : 
une filière stratégique 
pour l’avenir

Développer de nouveaux modes de 
consommation et de production plus 
sobres en ressources naturelles est 
devenu un objectif partagé par les 
gouvernements des pays développés.

Conforter la place des acteurs fran-
çais sur des marchés mondiaux à fort 
potentiel suppose l’élaboration d’une 
politique industrielle orientée vers 
la montée en puissance des filières 
vertes, c’est-à-dire sobres en res-
sources naturelles et décarbonées. 
C’est pourquoi il est apparu nécessaire 
d’identifier ces filières et de mettre en 
exergue celles pour lesquelles il était le 
plus prioritaire de concentrer les efforts 
et d’améliorer la synergie des moyens 
publics. 

C’est dans cette perspective que le 
ministère du Développement durable 
a réalisé un rapport en mars 2010, 
Les filières industrielles stratégiques 
de l’économie verte, qui identifie les 
filières à conforter prioritairement et 
propose des axes de stratégie indus-
trielle pour la participation de chacune 
d’elles au développement économique 
français.

Le Comité stratégique des éco-indus-
tries (COSEI), qui représente les filières 
vertes dans la Conférence nationale 

de l’industrie, a pour mission d’iden-
tifier les freins au développement des 
filières vertes et de contribuer à la 
définition de la politique industrielle 
nationale. Il a produit une feuille de 
route pour les filières vertes, Ambition 
Ecotech, annoncée par les ministères 
du Développement durable et de l’In-
dustrie le 13 janvier 2012 dernier.

Parmi les 18 filières prioritaires rete-
nues, la logistique possède de mul-
tiples gisements de valeur et s’avère 
stratégique pour lutter contre le chan-
gement climatique. Une phase de 
consultation a donc été lancée auprès 
des professionnels du transport et de la 
logistique afin d’identifier les enjeux de 
la filière verte logistique et de réfléchir 
aux actions possibles permettant de 
répondre à ces enjeux et améliorer la 
compétitivité des acteurs français.

Pour la suite de cette concertation, le 
ministère élabore un plan d’actions 
qui a pour but de mobiliser les leviers 
publics disponibles pour permettre le 
développement de la filière logistique 
et des filières connexes utilisant ses 
services. Ce plan est destiné à répondre 
à cinq enjeux.
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z Développer l’offre française sur le 
marché européen de l’acquisition et du 
traitement de l’information logistique, 
notamment à travers le développement 
de technologies qui répondent aux 
besoins fonctionnels des entreprises et 
des opérateurs mais aussi à travers une 
meilleure utilisation des outils d’optimisation 
des flux pour faire circuler l’information en 
temps réel sur les flux.

z Dynamiser et coordonner l’offre du 
transpor t mult imodal  à  t ravers 
l’amélioration de la compétitivité des offres 
multimodales et du transport maritime et le 
recours à de nouvelles technologies pour de 
nouvelles solutions ferroviaires et fluviales.

z Accompagner la structuration d’une 
logistique propre en cœur de ville à 
travers, d’une part, l’optimisation des 
aires de livraison et, d’autre part, en 
accompagnant les efforts d’adaptation de 
la filière à de nouvelles contraintes.

z Identifier et soutenir le mûrissement 
de technologies de rupture couvrant 
les domaines des poids et dimensions, 
les niches technologiques relatives aux 
véhicules et l’optimisation des process 
relatifs à la rupture de charge.

z Apporter un support efficace aux 
autres filières industrielles en favorisant 
notamment la création de plates-formes 
composées d’entrepôts certifiés HQE et de 
hubs tout en offrant de nouvelles capacités 
logistiques.

D’ores et déjà, plusieurs actions ont déjà 
été mises en œuvre :

z harmoniser les méthodes de calcul des 
émissions de CO

2
 et de consommation 

énergét ique  en  s ’appuyant  su r 
l’Observatoire énergie, environnement, 
transports (OEET) et sur un projet de norme 
NF EN 16258 (décret n° 2011-1336 du 24 

octobre 2011 relatif à l’information sur la 
quantité de dioxyde de carbone émise à 
l’occasion d’une prestation de transport) ;

z favoriser l’interopérabilité des solu-
tions logicielles (tracing, tracking, géolo-
calisation…) regroupées dans les systèmes 
d’information ouverts, pour les domaines 
ferroviaires, routiers et fluviaux (lancement 
du projet Noscifel en juillet 2012) ;

z lancer une démarche sur les unités de 
transport intermodal : caisses mobiles et 
conteneurs 45 de 45 pieds Palletwide (rap-
port du CGEDD sur les unités de transport 
intermodal du 7 septembre 2012).

Parmi les mesures du plan d’actions, les 
programmes d’investissement d’avenir 
présentent un intérêt stratégique pour 
la filière verte logistique.

Les programmes 
d’investissement d’avenir,  
un intérêt stratégique  
pour la filière logistique

L’État a créé en 2010 le Programme d’in-
vestissements d’avenir (PIA) destiné à 
stimuler l’innovation, accroître la compé-
titivité des entreprises, favoriser l’emploi 
et promouvoir l’égalité des chances. 47 
millions d’euros ont été alloués à ce pro-
gramme : un premier volet de 35 mil-
lions d’euros en 2010, un second volet de  
12 millions d’euros en 2013. Le président 
de la République a annoncé en septembre 
2015 un troisième volet doté de 10 millions 
d’euros supplémentaires. La mise en œuvre 
des Investissements d’avenir est pilotée par le 
Commissariat général à l’investissement (CGI).

Ces crédits, reversés à différents orga-
nismes gestionnaires (établissements 
publics, fonds, sociétés, etc.), sont exclu-
sivement destinés à soutenir des projets 
à haut potentiel pour l’économie, dans les 

secteurs de l’enseignement supérieur et de 
la recherche, des filières industrielles et des 
PME, du développement durable et de 
l’économie numérique.

Parmi les différents programmes des 
investissements d’avenir, le programme « 
Véhicules et transports du futur », doté de 
1 040 M€, vise à accélérer l’innovation et 
l’industrialisation de nouvelles solutions et 
technologies, la mutation vers des usages 
de mobilité, terrestre et maritime, plus 
sobres et dont l’impact sur l’environnement 
et le climat soit réduit, et enfin l’émergence 
de nouvelles infrastructures de distribution 
d’énergies décarbonées. Il accompagne des 
programmes ciblés destinés à renforcer la 
compétitivité de l’industrie des transports. 
Ces programmes comportent des objectifs 
identifiés de réduction des consommations, 
des émissions et des pollutions. 

L’État a confié à l’Agence de l’environne-
ment et de la maîtrise de l’énergie (ADEME) 
le rôle d’opérateur pour ce programme 
(Convention du 15 décembre 2014 publiée 
au JO le 17 décembre 2014).

Dans le champ du transport de marchan-
dises, l’ADEME a notamment lancé les appels 
à manifestation d’intérêt (AMI) ou appels à 
projets (AAP) suivants : 
z déplacements quotidiens des personnes 
et acheminement final des marchandises 
(2011) ; 
z transports ferroviaires (2012) ; 
z chaînes logistiques et mobilité occasion-
nelle des personnes (2012) ; 
z véhicules lourds routiers (2012) ; 
z véhicule routier du futur : technologies, 
systèmes et mobilité (2013) ; 
z transports ferroviaires (2014) ; 
z véhicule routier et mobilité du futur (2015) ; 
z transports ferroviaires (2015) ; 
z logistique et intermodalité (2015) ; 
z le véhicule dans son environnement 
(2015) ;
z initiative PME (deux éditions en 2015).

Pour les appels récents, les procédures 
rénovées de l’ADEME :
z  garantissent une bonne lisibilité aux 
porteurs de projet potentiels avec des règles 
claires formalisées dans les appels ;

z et conduisent à une instruction rapide 
des dossiers avec des objectifs ambitieux 
de délais raccourcis entre le dépôt des 
dossiers et la contractualisation avec les 
lauréats.

L’AAP Logistique  
et intermodalité 

L’AAP Logistique et intermodalité est 
ouvert depuis début juillet 2015 (clôture 1er 
octobre 2016). Il vise à financer des projets 
de recherche et développement dans le 
domaine de la logistique et du transport 
de marchandises, contribuant à accélérer 
le développement et le déploiement de 
technologies permettant d’optimiser les flux 
au niveau des « nœuds » logistiques (ports, 
gares, aéroports, plateformes logistiques), 
ainsi que de favoriser l’intermodalité et 
le report modal. Les solutions attendues 
peuvent en particulier porter sur :

z l’amélioration, l’optimisation et l’auto-
matisation de la manutention et des trans-
ferts de marchandises entre les différents 
modes de transports ;

z l’identification et la traçabilité des mar-
chandises dans une logique de systèmes 
interopérables (sur tous les modes et open 
source) ;

z le développement de conteneurs ou de 
contenants de marchandises standardisés, 
modulaires, recyclables, sécurisés, traçables 
et exploitables sur tous les modes ;

z les systèmes d’informations et les sys-
tèmes d’aides à la gestion et à l’exploita-
tion optimisée des flux, ainsi que les outils 
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permettant les interconnexions entre les 
différents systèmes existants ;

z l’efficacité des plateformes logistiques ;

z l’alimentation en énergie électrique ou 
gaz pour les moyens de transport routier ou 
encore électrique dans les ports à quais per-
mettant aux navires d’arrêter leurs moteurs ;

z l’amélioration des conditions de stoc-
kage, et notamment l’automatisation de 
la gestion des stocks, les dispositifs de 
consigne automatique, les mutualisations 
en vue, en particulier, d’optimiser les taux 
de remplissage et de limiter les retours à 
vide des moyens de transport.

L’AAP Véhicule routier  
et mobilité du futur

L’AAP Véhicule routier et mobilité du futur 
est ouvert depuis début mars 2015 (clô-
ture 1er octobre 2016). Il vise à financer 
des projets de recherche et développement 
dans le domaine du transport routier, contri-
buant à accélérer le développement et le 
déploiement de technologies et d’usages de 
mobilité terrestre innovants moins consom-
mateurs en énergies fossiles. L’AAP s’articule 
autour de 3 axes thématiques :

1. Technologies et innovations permet-
tant l’amélioration des performances des 
véhicules (allant du 2-roues motorisé au 
véhicule lourd).

2. Technologies et innovations sur 
le véhicule connecté ou le véhicule 
autonome/automatique.

3. Expérimentation d’usages et services 
innovants de mobilité des personnes 
comme des biens. Les projets visés par cet 
axe portent sur les nouvelles pratiques de la 
mobilité et la production de nouvelles offres 

notamment sous forme de services ainsi 
que sur l’exploration de nouvelles organisa-
tions et nouveaux modèles d’affaire. 

Peuvent notamment être candidats :
z Les développements de nouvelles 
formes ou de nouveaux usages de mobi-
lité (personnes et/ou biens) fondées sur 
des services utilisant les technologies de 
l’informatique et des communications ;
z Les innovations permettant d’amélio-
rer la performance de la logistique dès 
lors que les innovations sont en lien ou en 
interface avec les véhicules routiers :

 z gestion mutualisée ou collaborative du 
dernier kilomètre ;

 z système logistique du futur basé par 
exemple sur le modèle de l’internet 
physique ou sur des dispositifs du type 
« marchandise intelligente » ;

z Les innovations portant sur le transport 
mixte passagers/marchandises en lien 
ou en interface avec les véhicules routiers.

L’Initiative PME

En 2015, a été lancée dans le cadre du pro-
gramme Véhicules et transports du futur 
une action intitulée Initiative PME 2015, 
pour accompagner et renforcer la capacité 
d’innovation des PME dans les secteurs des 
transports routiers, ferroviaires, maritimes 
et fluviaux.

L’Initiative PME permet de cofinancer des 
projets de recherche et développement 
ciblés, contribuant à accélérer le dévelop-
pement et le déploiement de technologies 
et usages de mobilité innovants, notam-
ment ceux permettant une réduction de la 
consommation des énergies fossiles. Ces 
projets conduisent à un développement 
industriel et économique ambitieux des 
entreprises qui les développent. Ils contri-
buent à la réduction de l’empreinte envi-
ronnementale et sont créateurs d’emplois. 

Pour cela, une commission pluridisciplinaire 
sélectionne, dans le cadre d’une procédure 
favorisant la compétition et destinée aux 
PME au sens communautaire, des projets 
d’innovation au potentiel particulièrement 
fort pour l’économie française.

En 2015, deux éditions ont permis en 
2015 de sélectionner plus de soixante 
projets d’innovation de PME. Le dispositif 

devrait être relancé en 2016, sous réserve 
de l’accord du Commissariat général à 
l’investissement.

Les documents relatifs aux appels à projet 
sont disponibles sur le site de l’Ademe : 
www.ademe.fr
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Cette fiche fait la synthèse du rapport d’études publié 

par le Sétra.

Le Sétra, structure reprise dans le cadre du 
CEREMA depuis le 1er janvier 2014, inves-
tit depuis quelques années le champ de 
la logistique. Dans ce rapport d’études, le 
Sétra s’intéresse aux évolutions majeures 
que les organisations logistiques des 
e-commerçants ont connues au cours des 
années passées. Alors que l’essentiel des 
travaux réalisés jusqu’alors étaient relatifs à 
la livraison du domicile du consommateur, 
dite du dernier kilomètre, cette étude se 
focalise davantage sur l’amont de la chaîne 
de transport. Pour le réseau scientifique et 

technique du ministère du Développement 
durable (RST) et le Sétra, ce rapport d’études 
constitue une recherche pionnière sur le 
sujet et se veut à ce titre innovant. Il pose 
les premiers jalons de recherches qui seront 
certainement prolongées au sein même 
du RST. Enfin, ce rapport met en relief des 
questions relatives aux champs de l’envi-
ronnement, du transport et de la logistique. 

Le commerce 
électronique

La « supply chain » du e-commerce - source : Sétra

Le développement  
du e-commerce est avéré

À l’heure actuelle, la croissance française 
du e-commerce est de l’ordre de 25 % à 
30 % par an, en étroite corrélation avec le 
déploiement des technologies de l’informa-
tion et de la communication. Son potentiel 
de progression est encore important : alors 
que le e-commerce représente près de 15 % 
du chiffre d’affaires du commerce de détail 
dans les pays du nord de l’Europe, il atteint 
5 % dans les pays intermédiaires dont la 
France fait partie. Le canal internet demeure 
marginal dans les pays où il est relativement 
peu déployé comme en Europe orientale. 

En France, la véritable explosion de la 
consommation en ligne est intervenue à 
partir de 2005. Bien que le e-commerce 
concerne plutôt les jeunes actifs et les popu-
lations les plus aisées, l’usage de l’internet 
pour effectuer ses achats tend à s’étendre à 
d’autres franges de la population. Cet élar-
gissement de la clientèle s’accompagne 
d’une segmentation de la demande de 
services logistiques accompagnant le pro-
duit. Aux premières heures du commerce 
électronique, la livraison express, permet-
tant d’apporter à un client aisé un produit 
à forte valeur ajoutée, était très courante. 
Désormais, les solutions de livraison sont 
plus diversifiées (dans certains cas, délai 
de livraison important pour bénéficier d’un 
prix attractif, livraisons en point-relais...). 
Cette segmentation est renforcée par des 
habitudes de consommations multi-canal. 

Quelles sont les contraintes s’appliquant 
aux acteurs du commerce électronique 
dans l’exercice de leur activité ? Ce rapport 
permet de mettre en lumière les principales 
problématiques auxquelles chacun doit faire 
face pour assurer une organisation logis-
tique efficace. 

La préparation  
de commande occupe  
une place centrale
Dans le commerce électronique, elle repré-
sente un surcoût par rapport à la distribution 
classique où le consommateur l’effectue lui-
même en magasin. De plus, cette tâche 
est particulièrement consommatrice de 
main-d’œuvre et donc coûteuse. De cela 
procède la nécessité de minimiser autant 
que possible les coûts induits par cette opé-
ration. Il s’agit dès lors d’arbitrer un choix 
classique entre, d’une part, à la centralisa-
tion des opérations qui permet de générer 
des économies d’échelle substantielles 
grâce notamment à la mécanisation et, 
d’autre part, à la décentralisation qui, sans 
permettre ces mêmes économies, garan-
tit un meilleur niveau de service au com-
merçant (prise en compte des demandes 
spécifiques, réactivité, proximité) par des 
structures de tailles adaptées et, théorique-
ment, par l’implantation locale qui assure 
une plus grande proximité au client final. 

Cet arbitrage est fait dans un contexte où 
le coût d’acheminement du colis jusqu’au 
consommateur final ne dépend pas de la 
distance parcourue. Cette caractéristique 
est liée à l’utilisation de réseaux de mes-
sagerie, où les coûts de traction représen-
tent moins de 20 % des coûts globaux, et 
encore moins dans le cas de petits colis. 
Le modèle centralisé est donc largement 
dominant. Les réseaux d’entrepôts de taille 
modeste (environ 10 000 m²) trouvent leur 
pertinence pour répondre aux besoins de 
e-commerçants générant des niveaux de 
volumes modérés ; la qualité de service de 
messagerie (fiabilité, traçabilité, réactivité) 
devenant alors primordiale. 

Néanmoins, il convient de remarquer que, 
même dans ce cas, les flux d’un e-com-
merçant sont généralement traités dans 
un seul et même lieu. Sur le plan straté-
gique, certains e-commerçants perçoivent 
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l’externalisation comme un moyen de 
garantir un processus de préparation de 
commandes au meilleur rapport qualité-
prix, autrement dit optimisé. Le principe 
d’externalisation repose sur le fait qu’un 
prestataire spécialisé est en mesure de 
rationaliser sa propre structure logistique 
par la mutualisation des volumes provenant 
de multiples e-commerçants. Inversement, 
pour d’autres e-commerçants, l’internali-
sation permet de garder la main sur un 
maillon clé de la chaîne logistique, tant 
en termes de gains potentiels de produc-
tivité que de qualité de service apporté au 
consommateur, et d’acquérir un savoir-faire 
logistique. Les commerçants qui optent pour 
cette solution sont généralement ceux dont 
les flux sont importants.

La livraison à domicile  
et son optimisation  
est le deuxième point clé  
du commerce électronique

Celle-ci s’est appuyée dans une premier 
temps sur le savoir-faire des opérateurs pos-
taux historiques et des grands expressistes. 
La recherche d’économies et l’évolution du 
comportement du consommateur, qui est 
en recherche de souplesse entre les diffé-
rents canaux de vente et dont la demande 
se segmente peu à peu, amène les acteurs 
à proposer des bouquets de solutions de 
livraisons, ayant chacune leurs caracté-
ristiques propres de délai et de services 
associés. 

Parmi ces solutions, les points-relais per-
mettent notamment de supprimer les 
difficultés auxquelles se heurtent les trans-
porteurs. La livraison du dernier kilomètre 
est effectivement très coûteuse (absence du 
client final à son domicile, nécessitant de 
présenter plusieurs fois le colis). Par ailleurs, 
les réseaux de points-relais permettent de 
développer des services de flux retour, qui 

consistent à créer à nouveau le contact 
entre le e-commerçant et son client. Pour 
ce dernier point, le modèle des points-relais 
est néanmoins contraint par la disponibi-
lité limitée du responsable de la boutique 
hébergeant le point relais.

Pour le consommateur, seule la performance 
globale de la chaîne est perçue. Aussi, la 
collaboration entre préparateurs de com-
mandes et transporteurs est primordiale. 
Plusieurs degrés de collaboration existent. 
De simples partenariats entre préparateurs 
de commandes et transporteurs (exclusi-
vité, tarifs privilégiés, autres) qui s’obser-
vent dans de nombreux cas aujourd’hui, la 
collaboration peut aller jusqu’à l’intégration 
pure et simple au sein d’une même entité 
de ces deux compétences fondamentales 
pour le commerce électronique.

Le commerce électronique 
est encore dans  
les premières années  
de son existence

Il propose un modèle de distribution inté-
ressant à double titre. En premier lieu, le 
consommateur y trouve son compte en 
termes de qualité de services : prix, diver-
sité de l’offre, livraison à domicile, etc. En 
outre, en éliminant quasiment de facto 
les déplacements en voitures particulières 
des consommateurs vers les magasins, le 
modèle de distribution du e-commerce est 
en principe susceptible de présenter un inté-
rêt en terme environnemental. 

Toutefois, les modèles logistiques observés 
recèlent encore des gains d’optimisation. Le 
transport, sur de longues distances (couver-
ture d’un pays, voire d’un continent entier à 
partir d’un seul site) de colis contenant des 
commandes préparées ne semble pas être 
l’organisation logistique la plus efficiente sur 
le plan énergétique. 

La grande distribution classique, en appor-
tant au plus près du client final les mar-
chandises à l’aide d’un mode de transport 
optimisé à son degré maximum (camions 
complets chargé de palettes) a, sur ce point, 
développé des organisations qui pourraient 
être source d’inspiration pour le commerce 
électronique.

Il convient de rappeler que l’efficience 
énergétique comparée des divers types 
d’organisations logistiques présente une 
forte sensibilité aux paramètres et hypo-
thèses pris en compte. Les évaluations qui 
sont conduites sont généralement adaptées 
aux cas considérés. Aussi, les jugements a 
priori sur la performance environnementale 
de telle ou telle organisation doivent être 
portés avec précaution.

L’augmentation des volumes sera une don-
née clé dans l’évolution des organisations 
logistiques du commerce électronique. 
Celle-ci sera très différente dans le cas où 
le e-commerce devient progressivement 
le mode de distribution dominant ou, au 
contraire, dans le cas où le e-commerce 
reste un mode de distribution relativement 
marginal. 

Pour plus d’informations 
Étude du Sétra Les organisations logistiques

Le commerce du futur - Pôle interministériel 
de prospective et d’anticipation des muta-
tions économiques (PIPAME) - Novembre 
2009

2020 : la fin du e-commerce… ou l’avène-
ment du commerce connecté ?
Catherine BARBA - Avec le soutien de la 
Direction générale de la Compétitivité,
de l’Industrie et des Services (DGCIS) du 
ministère du Redressement productif - juin 
2011

Les chiffres clés de l’e-commerce de la 
FEVAD
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Qu’est-ce  
qu’un prestataire 4 PL ?

Les récents développements
la fois jouer un rôle de conseil permettant 
une optimisation de la chaîne logistique 
mais aussi de maître d’ouvrage en pilotant 
la mise en œuvre des préconisations aussi 
bien opérationnelles que stratégiques.

Avantages

z Un interlocuteur unique avec une gestion 
globale et totalement intégrée des flux de 
marchandises.
z Une expertise métier et une veille 
technologique permettant de nombreuses 
optimisations.
z Une responsabilité globale face au client à 
travers un réseau étendu et de dimension 
mondiale. 
zDes réductions de coûts : le 4 PL 
est souvent rémunéré en prenant un 
pourcentage des gains réalisés.

Inconvénients

z Le contenu de l’offre n’est pas toujours 
bien défini et le secteur manque de maturité 
(seuls les 3PL offrant du 4PL ont une bonne 
connaissance des flux physiques).
z La reconception d’une « supply chain » 
nécessite des investissements lourds et 
donc des risques.
z Les prestataires logistiques sous-traitants 
n’ont qu’une vision partielle de la demande 
du client.
z L’externalisation pour le client implique 
une perte de savoir-faire avec des impacts 
sociaux.
z Le 4PL intéresse une cible réduite : il 
s’agit de clients de taille mondiale avec 
des produits nécessitant des logistiques 
complexes à forts coûts et/ou recherchant 
une qualité de service optimale.

Origine

Suite à la mondialisation des marchés et à la 
croissance des flux au niveau international, 
les chaînes logistiques sont devenues de 
plus en plus complexes. La multiplication 
des acteurs au sein de ces chaînes pose 
des problèmes de pilotage de coordination 
et de responsabilité. Les prestataires 4PL, 
quatrième partie logistique ou, en anglais, 
Fourth Party Logistics Provider, sont des 
intervenants qui exercent notamment une 
activité de coordination entre le chargeur 
(1PL), l’opérateur de transport (2PL) et le 
prestataire logistique (3PL).
 
L’apparition de l’offre 4PL est la consé-
quence directe de ces mutations. Ce type de 
prestation permet à un chargeur, producteur 
ou distributeur, de bénéficier d’une presta-
tion globale et intégrée des flux de mar-
chandises et d’informations. Il s’agit donc 
de proposer un service complet organisé par 
un interlocuteur unique. Les prestataires 4 
PL peuvent être soit des prestataires 3 PL 
diversifiant leur offre, soit des cabinets de 
conseil en management ou spécialisés en 
Supply Chain (gestion de la chaîne logis-
tique globale) ou encore des SSII (société 
de services et d’ingénierie en informatique).

Une définition

Le cabinet de conseil Arthur Andersen 

(devenu Accenture) a proposé en 1996 la 
définition suivante : « Le 4 PL est un intégra-
teur qui assemble ses propres ressources, 
capacités et technologies et celles d’autres 
prestataires pour concevoir et piloter des 
Supply Chains complexes ».

Caractéristiques des 4 PL

Il s’agit de l’émergence d’un service englo-
bant des fonctionnalités qui peuvent être 
d’ordre technique, commercial, financier, 
organisationnel et administratif.
Les 4PL sont des sociétés qui, dans la plupart 
des cas, ne détiennent ni capital immobi-
lisé ni système d’information. Sans moyens 
de production, entrepôts ou camions, ces 
entreprises mettent en œuvre leurs com-
pétences d’ingénierie logistique afin d’op-
timiser les flux et de recourir aux meilleurs 
prestataires et cela au meilleur prix. Leur 
rôle est de mobiliser et de coordonner des 
acteurs hétérogènes en gérant à la fois les 
systèmes d’information, le transport, l’en-
treposage, la manutention, la distribution 
et les risques pour satisfaire les demandes 
de leurs clients. 

Le 4PL implique de nouvelles formes de 
collaboration et donc de contractualisation 
liant chargeurs, prestataires 3PL et clients 
avec une obligation de résultat (notamment 
en matière de réduction des coûts, d’inno-
vation et d’organisation). Les 4PL peuvent à 
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Étude sur les pratiques  
de logistique collaborative
Quelles opportunités pour les petites 
et moyennes entreprises (PME) et les 
entreprises de taille intermédiaire (ETI) ?

La priorité des industries est orientée vers 
la mise en place de systèmes efficaces et 
réactifs au service du consommateur. Cette 
augmentation du niveau d’exigences se 
reflète par une logique de flux tendus qui se 
généralise dans la plupart des filières : livrer 
plus rapidement (délai), plus fréquemment 
(fréquence), en plus petite quantité (niveau 
de stocks).

Les PME sont particulièrement impactées 
par toutes ces évolutions et il leur est de 
plus en plus difficile d’assurer seules leur 
développement dans ce contexte. Leur dif-
férenciation ne se fait plus uniquement sur 
le produit qu’elles proposent mais sur leur 
capacité à maîtriser leur chaîne logistique 
par la livraison de leurs produits dans les 
meilleures conditions de coût, qualité, délai.
 
Pour faire face à ce qu’elles ne peuvent 
plus assurer seules, certaines entreprises 
décident de se regrouper afin de mettre 
en commun des ressources. La collabora-
tion inter-entreprises est une réponse à 
cet environnement changeant. Ces cas de 
pratiques collaboratives sont relativement 

récents, mais ils fonctionnent. Les acteurs 
des chaînes logistiques, ayant vu l’intérêt 
qu’il y avait à gagner collectivement en per-
formance et en fiabilité, ont pu tirer profit 
de leur interdépendance.

Sur la base d’un véritable partenariat, la 
logistique collaborative permet de faire 
ressortir des gains économiques, organisa-
tionnels et environnementaux. Ces gains se 
traduisent par une massification des flux, 
une mutualisation des moyens, un partage 
accru de l’information et des compétences, 
du développement commun de nouveaux 
services pour une meilleure rentabilité et 
un meilleur service au client. Dans cette 
perspective de transformation, l’échange 
en temps réel des informations concernant 
la planification, le suivi d’exécution et le 
pilotage de la performance, joue un rôle 
fondamental.

Cette étude présente les enjeux et les 
opportunités de collaboration au tra-
vers d’exemples concrets de logistique 
collaborative.

Les états généraux de l’industrie (EGI), début 
2010, ont souligné la nécessité de conforter 
les écosystèmes innovants, ainsi que d’ac-
compagner les PME dans la définition de 
leur stratégie, en encourageant toutes les 
formes de mutualisation entre PME.

Ces orientations sont particulièrement 
pertinentes dans le domaine des chaînes 
logistiques, dans lequel les PME rencontrent 
souvent des difficultés à opérer au rythme 
des mutations en cours, mais où cependant 
des entreprises de tailles diverses testent et 
déploient de nouveaux processus capables 
de répondre collectivement aux objectifs 
des canaux de distribution et aux attentes 
des clients. 

Le pôle interministériel de prospective et 
d’anticipation des mutations économiques 
(PIPAME – DGCIS/MEFI, en partenariat avec 
la DGITM/MEDDTL) a souhaité prolonger 
des travaux déjà menés par le secteur de 
la logistique sur les conditions de succès, 
les avantages et les limites des processus 
de mutualisation .

L’étude qui a été confiée au cabinet spécia-
lisé Kurt Salmon vise à renforcer et actuali-
ser la connaissance de pratiques innovantes 
de type collaboratif mises en œuvre dans 
la fonction logistique. L’étude présente les 
enjeux et les opportunités de collaboration 
au travers d’exemples concrets de logis-
tique collaborative, une pratique cependant 
encore récente, dont les enseignements sont 
donc relativisés, chaque cas étant spécifique.

Cet outil de connaissance, d’aide à la déci-
sion et à l’action est d’abord à destination 
des professionnels du secteur, proposant une 
démarche par étapes accompagnée d’une 
synthèse des bonnes pratiques observées. 
Une démarche qui passe par la mise en 
relation des entreprises, l’étude de faisa-
bilité, la recherche de financements et de 
subventions, l’accompagnement de la mise 
en œuvre, jusqu’à la phase de promotion et 
de développement.

Cet outil est également à la disposition des 
services déconcentrés de l’État, DIRECCTE et 
DREAL, ainsi que du réseau des CCI, dans 
le cadre de leur action d’accompagnement 
des entreprises et du développement éco-
nomique local. 

Pour plus d’informations 
Pratiques de logistique collaborative : 
quelles opportunités pour les PME/ETI ?  
Étude parue en mars 2011 et réalisée par 
le cabinet Kurt Salomon
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Vers une stratégie nationale 
pour la logistique : France 
Logistique 2025

Cadre législatif de la démarche 

Conformément à l’article 41 de la loi n°2013- 
431 du 28 mai 2013 portant diverses dis-
positions en matière d’infrastructures et de 
services de transport, le Gouvernement a 
pris l’initiative d’organiser une conférence 
nationale sur la logistique pouvant préfigu-
rer une politique nationale dans ce secteur. 
Cette disposition législative vise à placer la 
logistique comme l’un des secteurs essen-
tiels de la compétitivité du territoire et de 
son économie. 

Les principaux objectifs visés par l’article de 
loi sont de : 
z rassembler les acteurs ;
z faire un diagnostic de l’offre française ;
z déterminer les besoins pour les années à 
venir ;
z évaluer l’opportunité de mettre en œuvre 
un schéma directeur national de la logistique ;
z identifier les priorités d’investissement et 
de service ;
z inviter les régions et les métropoles à 
mettre en œuvre des plans d’action. 

Le lancement d’une conférence sur la logis-
tique constitue une première dans un sec-
teur aux contours très étendus. En rupture 
avec une approche souvent séquentielle et 
mode par mode en matière de transports, 

cette conférence est un processus qui réunit 
tous les acteurs de la chaîne logistique et les 
secteurs de l’économie qui en dépendent. 
En rupture avec une approche souvent 
séquentielle et mode par mode en matière 
de transports, cette conférence est un 
processus qui réunit tous les acteurs de la 
chaîne logistique et les secteurs de l’écono-
mie qui en dépendent.

Malgré un fonctionnement principalement 
basé sur des relations entre acteurs privés et 
librement ouvert aux initiatives, l’État et plus 
largement la puissance publique sont pério-
diquement interpelés pour aider à la structu-
ration et à la performance de ce secteur. C’est 
donc dans cet objectif que l’État s’engage 
sur ce sujet, à partir de l’organisation d’une 
conférence associant tous les acteurs.    

L’objectif est d’améliorer la performance de 
la logistique en France au service de son 
économie, de promouvoir un accès fluide 
de l’offre à la demande et d’accompagner 
les initiatives locales pour une logistique 
durable, respectueuse de l’environnement.

Au regard des enjeux du service logistique 
apporté, voire intégré, à de nombreux sec-
teurs de l’économie, et dont les transports 
constituent l’élément central, la conférence 
est préparée grâce à la collaboration des 

ministères de l’Environnement, de 
l’Énergie et de la Mer et de l’Économie, 
de l’Industrie et du Numérique. 

Liens avec d’autres 
démarches

La conférence nationale sur la logis-
tique veille à sa complémentarité et 
à son articulation avec les démarches 
similaires : 

z la Commission nationale des services, 
au sein de laquelle une section thé-
matique « Logistique & Supply Chain » 
a été créée. Cette section thématique 
se consacre à la fois à la filière éco-
nomique de la prestation logistique et 
au métier de la gestion de la chaîne 
logistique dans l’entreprise étendue ou 
supply chain ;

z les suites de la conférence euro-
péenne dédiée au transport routier de 
marchandises (16 avril 2014) ;

z les travaux en cours des conférences 
sur le fret ferroviaire et fluvial engagées 
respectivement depuis le 18 septembre 
2013 et le 13 octobre 2014 ;

z la stratégie nationale portuaire ;

z la COP 21 (2015) et la conférence 
environnementale (27-28/11/14) ; 

z la stratégie nationale bas carbone 
(2015). 

Actions

Conformément à la loi et à l’aide des 
travaux préparatoires présidés par le 
député François-Michel Lambert, la 
Conférence nationale sur la logis-
tique s’est déroulée le 8 juillet 2015, 

et a rassemblé près de 300 acteurs de 
l’ensemble du secteur de la logistique 
et de la supply chain. 

Pour mémoire - travaux prépara-
toires de la Conférence nationale 
sur la logistique : 
z Comité scientifique présidé par Michel 
Savy dont le rapport a été remis à au 
secrétaire d’État chargé des Transports, 
de la Mer et de la Pêche le 18 mars 
2015, 
z Consultation en ligne de 2 mois avec 
plus de 500 répondants
z Quatre ateliers portant sur les 
domaines d’action identifiés par le 
comité scientifique : 

 z performance logistique
 z emploi, compétences et formation 
 z logistique et territoire 
 z recherche et innovation

z Plusieurs événements territoriaux 
(PACA, Vallée de la Seine, Rhône Alpes, 
Sénart, Alsace, Lorraine, Auvergne…). 

Ces travaux ont permis de mettre 
en lumière l’importance stratégique 
du secteur de la logistique (10 % du 
PIB et près de 1,8 million d’emplois) 
et d’en identifier les défis. Convaincu 
des enjeux pour l’économie et l’em-
ploi, et conscient de la nécessité de 
préparer la société et les acteurs éco-
nomiques aux révolutions en marche, 
le Gouvernement s’engage, au travers 
de sa stratégie France logistique 2025, 
dans un plan d’actions en faveur de 
la logistique, associant l’ensemble des 
acteurs économiques et des territoires 
partie prenante de ce secteur. 

À partir du travail collectif initié pour 
préparer la Conférence et des contri-
butions issues des professionnels, un 
document-cadre pour la Stratégie 
nationale a été préparé, à partir duquel 
le Gouvernement va définir les grands 
axes de la Stratégie nationale pour 
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la logistique France Logistique 2025,  
prioriser les actions relevant de son champ 
de compétences et, au-delà, permettre de 
partager encore plus largement les orien-
tations avec tous les acteurs concernés et 
approfondir les actions concrètes à conduire 
au niveau des différents échelles de terri-
toire pour faire de la France un pays leader 
dans ce domaine, au service de la compéti-
tivité de son économie et de ses territoires, 
et contribuant à la transition énergétique 
pour la croissance verte.

Le document-cadre pour la Stratégie natio-
nale pour la logistique « France Logistique 
2025 » s’appuie sur 3 piliers : 

z Une force attractive et humaine 
 z Faire de la logistique un système 

performant pour la compétitivité de la 
France dans la concurrence internationale ;

 z promouvoir et développer le capital 
humain dans le secteur de la logistique 
et de la supply chain.

z Une force territorialisée et en réseau
 z Accélérer, organiser, sécuriser et 

valoriser la production et la gestion des 
flux d’informations ;

 z développer l’offre multimodale de 
transport , 

 z développer la performance, la 
massification et la complémentarité 
des modes de transports pour une 
logistique durable et compétitive ;

 z faire de la logistique un atout territorial ;
 z accompagner le développement d’une 

logistique urbaine durable ;
 z simplifier l’action publique tout en 

assurant un environnement concurrentiel 
loyal.

z Une force durable et innovatrice
 z Bâtir une logistique responsable et 

durable ; 
 z Bâtir une logistique moderne et 

connectée ;

 z Développer la recherche, l’innovation 
et le financement logistique et en 
supply chain.

Il découle de ces axes de la Stratégie France 
logistique 2025 des actions relevant la com-
pétitivité des entreprises, la simplification de 
la réglementation, la préparation au « choc 
numérique », l’optimisation des infrastruc-
tures, des flux d’information et de transport, 
l’amélioration et l’attractivité des emplois, 
des compétences et des formations du sec-
teur, l’aménagement du territoire, la mise en 
place d’un référentiel RSE, le développement 
de la logistique inverse, … 

Depuis sa préparation, la Conférence a initié 
un formidable exercice de concertation qui 
réveille nos organisations et créé une dyna-
mique sans précédent. Elle est un point 
d’étape vers une démarche pérenne de 
dialogue entre tous les acteurs concernés 
(acteurs économiques, collectivités terri-
toriales,  partenaires sociaux, État). Seule 
une mobilisation de l’ensemble des acteurs 
du secteur permettra de construire et faire 
vivre une Stratégie nationale cohérente, 
opérationnelle et articulée avec les straté-
gies internationales, européennes, régio-
nales et métropolitaines pour relever les 
défis de la performance de la performance, 
de l’emploi…. Si la dimension internationale 
est évidemment structurante pour assurer 
et favoriser le meilleur positionnement de 
la France dans les échanges mondiaux, la 
dimension territoriale est tout aussi fon-
damentale pour répondre aux enjeux de 
l’économie et de la société. Les collectivités 
territoriales sont ainsi appelées à investir de 
plus en plus ce sujet, notamment au travers 
des futurs schémas régionaux d’aménage-
ment, de développement durable et d’éga-
lité des territoires, et au travers de chartes 
pour une logistique urbaine durable. 

Suites

À partir du cadre élaboré avec le 
concours des professionnels, des 
échanges sont à conduire par l’État 
avec les représentants des acteurs 
concernés : acteurs économiques, asso-
ciations et fédérations professionnelles, 
partenaires sociaux, représentants des 
collectivités territoriales… L’État défi-
nira, courant du 1er semestre 2016, les 
grands axes de la Stratégie nationale et 
les actions prioritaires à conduire dans 
son champ de compétence.

Il s’agit maintenant de partager plus 
largement ces objectifs avec tous les 
acteurs concernés et d’approfondir 
avec eux les actions concrètes qu’ils 
estiment pouvoir conduire dans leur 
domaine de compétence et au niveau 
des différentes échelles de territoire. Il 
s’agira ainsi de compléter la Stratégie 
initiée par l’État des mesures propo-
sées par les acteurs qui souhaitent 
s’engager.

La Stratégie Nationale France logistique 
2025 devra nourrir la dynamique enga-
gée en soutenant la mobilisation et 
garantir à tous l’agilité requise dans un 
environnement en mutation en sachant 
faire évoluer ce cadre commun au fil 
du temps. Elle donnera lieu un rendez-
vous périodique annuel.  

ht tp://www.developpement-
du rab le .gouv. f r/Confe rence -
nationale-logistique.html

http://www.entreprises.gouv.fr/cns/
la-section-thematique-logistique-
et-supply-chain
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